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"Les propriétaires de bâtisses non achevées ne pourront
plus renouveler les registres de commerce pour les locaux

qui y sont aménagés pour accueillir des activités
commerciales. Il sera notifié aux notaires de ne plus établir

de contrats de location de ces locaux."

Abdelmadjid Tebboune

Ensemencement de 400.000 alevins de carpe 
dans les barrages  de Mila

Le beach rugby, avec un challenge et une exhibi-
tion, a créé une sympathique animation le week-
end dernier sur la plage du complexe touristique
"Les Andalouses" d’Oran.
Plus de 300 participants âgés de 12 à 50 ans,
hommes et femmes ont eu droit jeudi à une initi-
ation à la pratique de ce sport, dans un esprit con-
vivial et détendu.
Une animation qui a permis aux estivants de
découvrir les différentes techniques du rugby de
façon ludique. Passes, plongeons,... étaient au
rendez-vous de cette exhibition. Une occasion
pour les adultes et les enfants de partager des
moments conviviaux et de s'initier aux valeurs
éducatives et éthiques du rugby.
La 1re journée, destinée au challenge, a regroupé
des formations de M’sila, Alger, Arzew et le club
Stade oranais.

400.000 alevins de carpe argentée ont été ense-
mencés dans les barrages de la wilaya de Mila.
300.000 alevins ont été ensemencés dans le barrage
de Béni Haroun, et 100.000 autres au barrage-réser-
voir de oued El Athmania.
L’opération de reproduction artificielle de ces alevins
a eu lieu à l'écloserie Ouricia de Sétif. Les respons-
ables concernés prévoient la production, cette
année, de 300 tonnes de poissons à Béni-Haroun. La
production de poisson avait avoisiné en 2012 les 600
tonnes.
Depuis 2006, cinq opérations d’ensemencement
d’alevins de carpe argentée et royale ont été réal-
isées au barrage de Béni Haroun et l’on prévoie de
multiplier et diversifier l’ensemencement pour une
meilleure production.

Des autorisations légales ont été octroyées aux
gérants des parkings anarchiques à travers les
communes d'Alger-Centre pour leur permettre de
poursuivre leurs activités outre l'acquisition de 3
camions citernes pour préserver la propreté de
l'environnement. Dans une déclaration à l'APS, le
président de l'APC d'Alger-Centre, Abdelhakim
Bettache a précisé que "des autorisations ont été
délivrées aux parkingueurs qui exerçaient leurs
activités de manière anarchique, notamment au
niveau de la rue Ben M'hidi". Des instructions ont
été données aux gérants de ces parkings de  se
conformer aux règles de stationnement, dont l'in-
terdiction de stationner sur les trottoirs. Des
mises en demeure ont été adressées pour non
respect des normes de stationnement.  

Octroi d’autorisations aux gérants de parkings 
informels  à Alger-Centre

Tournoi de beach rugby au complexe
"Les Andalouses" d’Oran

Il attend à l’aéroport... 10
jours sa petite amie qui lui

pose un lapin   
Pas de doute, Alexander Pieter Cirk est
du genre loyal en amour. Peut-être
même un peu trop... Ce Néerlandais de
41 ans a entretenu pendant plusieurs
mois une relation virtuelle avec Zhang,
une Chinoise de 26 ans rencontrée sur
un site internet. Mi-juillet, il décide de la
rejoindre et prend un avion qui le fait
atterrir à Changsa, dans la province du
Hunan, où habite sa dulcinée. Mais
cette dernière, dont il conserve une
photo sur son téléphone, ne se
présente pas à l'aéroport, raconte
FranceTv Info. Comme le raconte CCTV
News, un média chinois, l'homme a
décidé patiemment d'attendre que
Zhang vienne le chercher. Et ce pendant
10 jours. Passant chaque instant à
espérer voir apparaître le visage de sa
chère et tendre, à l'entrée de l'aéroport.
Une attention de tous les instants, qui
ne lui a laissé que peu de répit pour
manger et encore moins pour dormir.
Certains usagers du lieu ont pho-
tographié ce géant aux cheveux châ-
tains et aux pieds nus, dont la présence
quotidienne dans l'aéroport intriguait.
Résultat, au bout de ces 10 jours d'in-
lassable attente, le Néerlandais a fait un
malaise et a dû être transféré à l'hôpital,
explique le Telegraph. Un cliché le mon-
tre les traits extrêmement émaciés,
poussé sur un fauteuil roulant et
branché à une perfusion. L'homme est
rentré lundi dernier aux Pays-Bas, sans
jamais croiser sa belle.

Une otarie... dans 
les toilettes d'un cimetière

en Tasmanie !
La journée était fraîche mardi dernier à
Devonport, en Tasmanie, lorsqu’une
visiteuse du cimetière de Mersey Vale
Lawn a ouvert la porte des toilettes
publiques placées là. Elle y a décou-
vert… une otarie ! Un mâle de 120 kilo-
grammes qui pensait sans doute prof-
iter de la tranquillité du lieu pour
s’adonner à une bonne sieste.
L’événement, rapporté par le site d’ABC
Radio Australia, n’a pas été immédiate-
ment pris au sérieux par le conseil
municipal de Devonport, d’autant que
l’otarie se trouvait à 500 mètres de la
rivière la plus proche. Une fois sur
place, ses employés l’ont baptisée
"Sammy". Elle est depuis devenue la
mascotte du conseil sur les réseaux
sociaux. 
L’animal a été sédaté et enfermé dans
les toilettes par une équipe de biolo-
gistes en attendant de trouver un
endroit où le relâcher. Rachel
Alderman, un membre de l’équipe,
affirme à ABC Radio Australia que l’o-
tarie à fourrure est "une espèce très
présente dans toute la Tasmanie". Il
n’est pas rare, selon elle, de les retrou-
ver "dans les enclos, dans les jardins
des gens… et maintenant, on peut l’a-
jouter, dans les toilettes publiques des
cimetières". Sammy a finalement été
relâché sur une plage proche.



PAR KAMAL HAMED

S
ur les réseaux sociaux la mobil-
isation est très grande et des
milliers de citoyens plaident de
toutes leurs forces  en faveur de

l’application de la peine de mort. Ces
appels à l’adresse du gouvernement
relancent ainsi le débat sur la peine de
mort ou plutôt sur son application. Il est
certain que les pour et les contre cette
mesure vont, à nouveau et à la faveur de
ce crime odieux, s’affronter avec force
arguments. Cela a toujours été le cas en
pareille circonstance. En effet lorsqu’il
y a enlèvement d’enfant qui donne lieu
à un assassinat les partisans de l’appli-
cation de la peine de mort ne se font pas
prier pour monter au cerneau. Les
exemples sont légion car ces dernières
années  l’Algérie a connu plusieurs cas
de kidnapping d’enfants ou les ravis-
seurs ne laissent aucune chance à leurs
victimes en leur ôtant la vie. Des crimes
crapuleux qui ont sidéré l’opinion
publique. Souvenons-nous, pour ne citer
que cet exemple, du double crime cra-
puleux de Brahim et Haroun deux
gamins âgés de 10 et 9 ans retrouvés
morts deux jours seulement après leur
enlèvement. C’était à Constantine, dans
la nouvelle ville Ali-Mendjli qu’a eu
lieu ce sinistre crime qui a provoqué
l’émoi au sein de la population algéri-
enne. Le débat sur la peine de mort, qui
a toujours suscité de vives et passion-
nâtes polémiques entre les pour et les

contre, sera ainsi relancé de plus belle.
Et c’est un vieux débat qui va ressurgir
de nouveau. La peine de mort existe bel
et bien dans la législation algérienne,
mais son application a été gelée en 1993
par le gouvernement. Depuis cette
année  toutes les condamnations à la
peine capitale prononcées par les tri-
bunaux  algériens ont été finalement
commuées par la condamnation à la per-
pétuité. Il est certain que la mort de la

petite Nihal va donner des ailes aux par-
tisans de l’application de la peine de
mort qui sont déjà partis en croisade
pour faire pression sur le gouvernement
afin de le pousser à lâcher du lest et
répondre positivement à cette pressante
doléance. Aidée en cela par la colère qui
s’est emparée ces citoyens les partisans
de cette mesure vont certainement, tam-
bour battant, mener leur campagne. Les
partisans de l’abolition de la peine de

mort ne seront pas en reste et il est cer-
tain qu’ils ne resteront pas les bras
croisés face à l’offensive. Cependant
force est de dire que l’idée d’appliquer
la peine de mort aux assassins des
enfants  ne cesse de gagner du terrain
ces dernières années. En effet face à la
multiplication des cas d’enlèvements et
d’assassinat d’enfants certains fervents
défaiseurs de l’abolition de la peine de
mort ont fini par admettre la nécessité
de lever le moratoire de 1993. Il en est
ainsi de Me Farouk Ksentini, le prési-
dent de la Commission consultative de
prévention et de défense des droits de
l’Homme qui a, pour rappel, été
longtemps aux premiers rangs du front
des abolitionnistes. Il se plaisait même à
répéter que "la peine de mort est une
peine barbare". IL plaidait, en
revanche, pour les longues peines
incompressibles. Mais pour lui désor-
mais, comme il l’a indiqué à maintes
reprises, la peine de mort devrait être
appliquée de manière exceptionnelle.
"Je suis pour l’abolition de la peine de
mort sauf dans certains crimes tels que
les enlèvements d’enfants suivis d’as-
sassinats. Elle doit être prononcée à
leur encontre de façon exceptionnelle",
a-t-il en effet indiqué à plusieurs repris-
es. Mais jusqu'à présent, pourtant, le
gouvernement est resté de marbre. Va-t-
il cette fois-ci encore faire  la sourde
oreille en laissant passer
l’orage ? K. H.
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LE PROCUREUR GÉNÉRAL CONFIRME LE DÉCÈS DE NIHAL

Adieu petit ange  
PAR IDIR AMMOUR

U
ne fin choquante à plus d’un
titre pour tout le monde, en
particulier pour la famille  de la
petite Nihal Si Mohand, portée

disparue depuis le 21 juillet. Le pro-
cureur de la République près le tribunal
des Ouacifs, Fodhil Takharoubt, a mis
fin aux spéculations, rumeurs, qui fai-
saient état de plusieurs scenarios hitch-
cockiens, détaillant ainsi lors d’une con-
férence de presse organisée avant-hier
au niveau du tribunal des Ouacifs, les
premiers éléments de l'enquête qui per-
mettent d'y voir plus clair sur l'identité
des ossements et des objets retrouvés au
lieu dit Mechrek près du village Aït
Abdelouahab par les corps de sécurité.
Malheureusement la mort de la petite
Nihal est confirmée par le procureur de
la République près le tribunal des
Ouacifs, Fodhil Takharoubt. "En ce jour,
malheureusement, nous avons reçu les
résultats des analyses ADN faites par
des spécialistes de l'Institut national de
criminalistique et de criminologie de
Bouchaoui sur les objets retrouvés sur
la scène du crime à Aït Toudert, qui con-
firment qu'ils appartiennent à Si
Mohand Nihal. C'est tout ce que nous

pouvons déclarer pour le moment con-
cernant la disparition de la défunte et
les premiers résultats de l'enquête qui se
poursuit sur le terrain", a-t-il indiqué,
affirmant que tous les moyens humains
et matériels sont mobilisés dans le cadre
des investigations qui se poursuivent
actuellement et que les différents servic-
es de sécurité ainsi que les autorités
judiciaires font de leur mieux pour
éclairer l'opinion publique sur cette
affaire. Il a ajouté que ces services
"informeront en temps opportun la
famille de la victime, la presse et l'opin-
ion publique sur l'évolution de l'enquête
et le travail des équipes de recherche et
d'investigations sur le terrain". Le pro-
cureur de la République a rappelé que la
petite Nihal avait disparu le 21 juillet
dernier qu'un plan national a été action-
né juste après la plainte déposée par ses
parents pour faire face à la situation.
Des moyens humains et matériels
importants ont été mobilisés dans le
cadre de ce plan national pour aboutir à
un dénouement rapide de cette affaire.
Après quelques jours de travail sur le
terrain, des indices ont été retrouvés par
les éléments de la brigade de recherche
et d'investigation de la Gendarmerie
nationale qui travaillaient sur le terrain,

dont des ossements et une robe tachée
de sang qui ont été transférés à l'Institut
national de criminalistique et de crimi-
nologie pour analyse. Suite aux rafales
de questions par l’ensemble de journal-
istes pour mieux éclairer
l’opinion publique, le procureur de la
République près le tribunal des Oaucifs,

Fodhil Takharoubt, a expliqué, au terme
de la conférence de presse, que "la
gravité de l'affaire et l'obligation de dis-
crétion dans le déroulement de l'en-
quête" l'empêchent de donner plus de
détails à l'heure actuelle.

I. A. 

Appliquer la peine de mort pour les violeurs et assasins d’enfants ?

APPLICATION DE LA PEINE DE MORT 

Le gouvernement sous pression
La confirmation du décès de la petite Nihal, disparue depuis le 21 juillet dernier, a jeté l’émoi au sein de l’opinion publique

nationale. Le choc et la consternation sont tels que les appels à l’application de la peine capitale à l’encontre des responsables
de cette tragédie se sont multipliés.
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PAR RACIM NIDAL

U n avant-projet d'arrêté intermin-
istériel fixant les modalités applic-
ables en matière d'étiquetage nutri-

tionnel des denrées alimentaires est en
cours d'examen par le ministère du
Commerce, a annoncé avant-hier ce
département.
Le nouveau dispositif vise à "combler le
vide juridique constaté en matière d'éti-
quetage nutritionnel (...) afin de répondre
efficacement" aux objectifs assignés à ce
texte, a indiqué le ministère du Commerce
dans un communiqué transmis à l'issue
d'une réunion regroupant le ministre en
charge du secteur, Bakhti Belaïb, et les
différents acteurs concernés par la
stratégie de réduction du sucre, du sel et

des matières grasses dans les aliments. En
effet, le principal objectif de ce projet de
loi est de "fournir au consommateur des
renseignements (sur un aliment) fiables et
précis afin qu'il puisse faire son choix de
manière éclairée", a précisé le commu-
niqué. Il a s'agit également "d'encourager
le respect des bons principes nutritionnels
dans la constitution d'aliments bénéfiques
à la santé publique, de faire en sorte que
l'étiquetage nutritionnel ne décrive pas un
produit ou ne présente pas des renseigne-
ments de façon inexacte, trompeuse ou
mensongère, et de veiller à ce que toute
allégation nutritionnelle s'appuie sur une
déclaration de la teneur en éléments
nutritifs", a-t-on ajouté.
La même source a, en outre, expliqué que

l'étiquetage nutritionnel des denrées ali-
mentaires "comprend toutes les informa-
tions apposées sur l'emballage d'un
produit et relatives à son contenu en
énergie et en nutriments".
"C'est un outil permettant d'aider le con-
sommateur dans ses choix alimentaires et
favorisant les actions des politiques de
santé publique en matière de nutrition et
de lutte contre les maladies non transmis-
sibles (maladies cardiovasculaires, dia-
bète...)", a souligné le ministère.
Par ailleurs, M. Belaïb a exigé à ce que
ces nouvelles dispositions "soient soumis-
es à l'avis préalable des associations de
protection des consommateurs", et ce,
"pour asseoir une approche consensuelle".

R. N. 

PAR RIAD EL HADI

C oïncidant avec les inscriptions
universitaires 2016-2017, cette
campagne d'information s'étalera
jusqu'au 9 août sous le thème "La

Sécurité sociale vous accompagne durant
votre cursus universitaire".
Par cette action, la Cnas entend informer
les étudiants sur leurs droits et obligations
dans le domaine de la sécurité sociale
notamment les mesures prévues par la
réglementation en vigueur en les sensibil-
isant à  l'importance de l'affiliation à la
Cnas.
Une fois le numéro d'inscription attribué,
l'étudiant pourra jouir du statut d'assuré
social et donc bénéficier de différentes
prestations en matière de maladie, de
maternité et d'accidents du travail.
La Cnas invite l'ensemble des étudiants à
se rapprocher de l'espace d'information
consacré à ces journées munis de la fiche
d'inscription, d'un extrait de naissance, de
la carte d'identité nationale et d'une photo
en plus d'un formulaire qu'ils devront
remplir pour pouvoir prétendre à la carte
chiffa.
Afin de mener à bien cette initiative, la
Cnas a mobilisé tous les moyens matériels
et humains pour toucher un maximum d'é-
tudiants. Des dépliants et prospectus

seront distribués à cet effet. Pour de plus
amples informations, la Cnas invite les
étudiants à consulter sa page officielle sur
Facebook. Les nouveaux étudiants de
l'Université d'Alger ont commencé avant-
hier  à se rendre en grand nombre à la
Faculté centrale afin de s’acquitter des
formalités d’affiliation à la Caisse
nationale de sécurité sociale (Cnas). Les

étudiants étaient nombreux à former une
longue file d’attente  au deuxième étage
de la bibliothèque universitaire où se
déroulent les formalités d’affiliation
assurées par des fonctionnaires de la
Cnas.
"Cette initiative vise à éviter aux étudiants
le déplacement vers les locaux de la
Cnasafin de leur faciliter les procédures

et d’épargner leur temps", a indiqué à
l’APS, Batrouai Zohir, chargé d’études à
la Cnas et qui supervise l’opération sur
place tout en prodiguant des conseils aux
étudiants afin de bien remplir le formu-
laire d’adhésion.
M. Batrouai a ajouté que cette opération
entre dans le cadre de la politique de prox-
imité et de rapprochement de la Cnas
envers ses usagers.
De nombreux nouveaux bacheliers devant
être inscrits à l'université ont déclaré
qu’ils ont apprécié cette opération et
notamment le fait que cet organisme a
lancé une campagne d'information à l’uni-
versité sur ce sujet.
La campagne se déroule au niveau des
universités d'Alger, à savoir Dély Brahim,
la Faculté centrale, Bouzaréah et Bab
Ezzouar prendra fin le 6 août.
A cet effet, l'agence Cnas d'Alger a mis en
place des équipes composées d'agents du
recouvrement et des prestations qui ont
pour mission l'assistance et l'orientation
des nouveaux bacheliers, ainsi que la
réception des dossiers d'immatriculation.
Des brochures disponibles à l’université
expliquent que les étudiants doivent se
munir d’un dossier d’inscription pour
officialiser leur adhésion. R. E.

AFFILIATION CNAS AU PROFIT DES NOUVEAUX ÉTUDIANTS

Les procédures lancées
Une campagne d'information nationale a été lancée avant-hier par la Caisse nationale des assurances sociales (Cnas) au niveau

des centres universitaires à travers l'ensemble du pays en vue de faire connaître aux nouveaux étudiants leurs droits et
obligations en matière de sécurité sociale.

ETIQUETAGE NUTRITIONNEL DES DENRÉES ALIMENTAIRES

L’avant-projet d'arrêté interministériel
en examen

GESTION DES TÉLÉGRAMMES

Une nouvelle plateforme informatique 

PRODUCTION D’ELECTRICITÉ
2.066 MW

supplémentaires
pour l'été

La Société algérienne de production
de l'électricité (SPE) a prévu de mettre
en service une capacité de production
supplémentaire de 2.066 méga watts
(MW) afin d'assurer l'approvisionne-
ment en énergie électrique durant la
pointe de l'été 2016, a-t-elle indiqué
avant-hier dans un communiqué.
Réalisée essentiellement en centrales
de type turbine à gaz et turbine à gaz
mobile, cette capacité de production
supplémentaire, une fois injectée dans
le réseau interconnecté, "constituera
un apport significatif et important
dans la couverture des besoins en
énergie électrique de l'ensemble du
territoire national", ajoute la même
source.
A ce jour, 1.609 MW ont déjà été mis
en service, ce qui porte à 78% le taux
de réalisation du programme.
Ces 1.609 MW se composent de 1.558
MW sur le réseau interconnecté du
nord avec 704 MW à la centrale de
Boufarik (wilaya de Blida), 394 MW à la
centrale de Tighemt (daïra de Hassi
R'mel, wilaya de Laghouat) et 440 MW
à Hassi Messaoud (wilaya d'Ouargla).
Cette production supplémentaire se
compose également de 34 MW sur le
réseau du pôle In Salah, Adrar et
Timimoune au niveau de la localité de
Timimoune, et de 17 MW sur le réseau
isolé du sud au niveau de la localité
d'Illizi.
Selon la SPE, la mise en service de ces
moyens de production supplémen-
taire a permis de renforcer la puis-
sance installée du parc de production
et de satisfaire le pic de la demande
enregistrée durant la période estivale,
avec de meilleures conditions de la
continuité et de qualité de service.

R. N. 

PAR RAYAN NASSIM

A lgérie Poste a développé une nou-
velle plateforme informatique pour
la gestion des télégrammes

dénommée "Barki@Tic", une solution de
messagerie électronique de pointe, en
remplacement du service télex, a indiqué
avant-hier  cet établissement public dans
un communiqué.
"Ce nouveau service rapide et fiable et
qui se caractérise par la confidentialité et
la sécurité, s'inscrit dans le cadre de la
stratégie de l'entreprise pour la diversifi-
cation de ses prestations de service au
profit des usagers de la poste", précise la
même source.

Dans le but de cibler les différents organ-
ismes publics et les professionnels,
Algérie Poste a prévu de lancer cette nou-
velle offre permettant d'accéder directe-
ment à cette plate-forme au moyen d'un
VPN sécurisé.
Par ailleurs, il a été procédé au transfert de
l'activité des centres télégraphique
d'Algérie Télécom des wilayas d'Alger,
Oran, Constantine, Annaba et Skikda, vers
Algérie Poste, ajoute la même source.
La direction générale d'Algérie Poste et
l'entreprise de transport ferroviaire Rail
Express (filiale de SNTF) ont signé une
convention pour assurer le transport de
courrier par voie ferroviaire sur les

liaisons Alger-Oran et Alger-Annaba, a
indiqué avant-hier  Algérie Poste dans un
communiqué.
Opérationnelle depuis le 1er août en cours,
cette convention vise à optimiser le plan
d'acheminement national et de réduire les
coûts de transport du courrier.
Algérie Poste a opté pour cette démarche
en raison des différents avantages offerts
par ce moyen de transport dont la
régularité des départs, la capacité d'em-
port et la possibilité de desservir plusieurs
wilayas sur l'itinéraire des deux liaisons
Alger-Oran et Alger-Annaba. R. N.



PAR CHAHINE ASTOUATI

L e département des Nations unies pour
les affaires sociales a publié,  son
rapport annuel sur le "e-gouverne-

ment". Dans ce classement de 185 pays,
l’Algérie hérite d’une piteuse 150e place
mondiale. Ce rapport évalue l’utilisation
des nouvelles technologies et de l’internet
dans la gouvernance (administration).
Ainsi le gouvernement électronique sem-
ble peu développé en Algérie. L’organisme

onusien attribue un indice de 0,2999 sur
un maximum de 1 pour le développement
de l’e-gouvernement. Dans le détail, les
services électroniques obtiennent une note
de 0,0652, tandis que les infrastructures de
télécommunication se voient attribuer un
indice de 0,1934. Enfin, l’indice du capital
humain est noté à 0,6412.
Par ailleurs, l’Algérie est classée 167e en
termes de e-participation, avec un taux
global de 13,3 %. Dans le détail, le
pourcentage de la population utilisant

internet atteint 18,09 % selon le rapport.
Dans le même temps, seuls 7,75 habitants
sur 100 disposent d’une connexion inter-
net de téléphonie fixe.
L’on perçoit, à travers les chiffres, que les
Algériens sont essentiellement connectés
à travers les connexions mobiles. En effet,
le taux de pénétration atteint 93,31 %
selon la même source. C .  A .

PAR RANIA NAILI

L a compagnie aérienne Aigle Azur a
répondu avant-hier  aux accusations
portées par les passagers du vol
reliant Toulouse à Oran ayant dû

effectuer un atterrissage d’urgence juste
après son décollage. Les passagers avaient
notamment dénoncé la vétusté de l’ap-
pareil ainsi que l’absence de communica-
tion de la compagnie aérienne.
"S’agissant de l’âge et de l’état de l’ap-
pareil, Aigle Azur rappelle que tout affrète-
ment effectué par une compagnie aérienne
française doit recevoir un accord officiel de

la Direction générale de l’aviation civile
(DGAC). En respect des réglementations
en vigueur, l’affrètement du B737-300 de
Maleth Aero a été formellement approuvé
par la direction générale de l’aviation
civile", indique la compagnie aérienne
dans un communiqué publié ce avant-hier
après-midi. La compagnie tient également
à souligner que "toutes les annonces à bord
ainsi que les consignes de sécurité obliga-
toires ont été délivrées aux passagers en
français et en anglais", a affirmé Aigle
Azur, en réponse aux affirmations des pas-
sagers que les membres de l’équipage ne

parlaient ni français, ni arabe ou anglais.
"Par ailleurs, dès que le problème a été
détecté par le commandant de bord, les pas-
sagers ont été immédiatement informés,
en français et en anglais, que l’appareil fai-
sait demi-tour pour revenir à Toulouse-
Blagnac",  soutient en outre la compagnie,
affirmant qu’"un membre du personnel de
bord était français et un autre parlait
couramment français et ils ont tous deux
effectué les annonces de bord".  Aigle Azur
a tenu de plus à indiquer que  "dans la
mesure où ils avaient communiqué leurs
coordonnées directes, les passagers du vol

ZI755 du 2 août ont été informés par mail
ou SMS du fait que leur vol serait assuré
par une autre compagnie européenne, la
compagnie Maleth". La compagnie aéri-
enne précise enfin que "les passagers ont
été acheminés à Oran hier [mercredi] en fin
de journée à bord d’un nouvel appareil
affrété par Aigle Azur. Le vol a décollé de
Toulouse-Blagnac à 17h45 pour se poser à
Oran à 18h30, heure locale".  R .  N .

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L es affections respiratoires, avec le
cancer des poumons, sont les mal-
adies ayant un lien direct avec la
pollution par ces gaz. En outre,

c’est l’essence à plomb qui cause ces
dégâts pour la santé des citoyens alors que
les normes de son utilisation en Algérie
sont loin d’être appliquées. Des associa-
tions de défense de l’environnement ont
fait part d’ailleurs de leur inquiétude,
sachant qu’une étude du programme des
Nations  unies pour l’environnement a
recommandé "l’interdiction de l’utilisation
de l’essence à plomb à une large échelle"
et exhorte les gouvernements du monde à
"réduire le taux de plomb dans les carbu-
rants et son remplacement par le carburant
écologique". Mais en Algérie, on est
encore loin de cette perspective. Et le
nombre des décès suite aux complications
de maladies respiratoires avec résidus
nocifs de plomb est établi à 2.500 person-
nes par an selon les données du ministère
de la Santé. En l’espace de quelques
années, d’autres données du ministère de la
santé révèlent que 40 % des consultations

médicales sont dues aux problèmes
respiratoires alors que 35 % des enfants
décèdent suite aux encombrements pul-
monaires et asphyxie de la respiration.
C’est une véritable hécatombe qui se des-
sine chaque jour avec une augmentation

pendant l’été du taux de pollution atmo-
sphérique, sachant que le parc roulant en
Algérie a augmenté considérablement. Les
pouvoirs publics qui avaient mis en action
le dispositif Samasafia pour contrôler la
qualité de l’air en Algérie ne semble plus

de mise. Cet outil a été installé dans
quelques principales villes, qui sont Alger,
Oran, Annaba et Skikda devait permettre
de mesurer l’indice de pollution par
l’oxyde d’azote, le dioxyde de soufre, les
hydrocarbures, les poussières fines et l’o-
zone. Ces polluants sont les principaux
responsables des déséquilibres de l’envi-
ronnement. Il semble maintenant que ce
précieux outil d’analyse de la qualité de
l’air ait disparu sans raisons ni motif.
D’autre part, les orientations prises par le
gouvernement sur l’élargissement de
l’utilisation d’un carburant propre comme
le GPL n’a pas donné les résultats
escomptés alors que d’autres pays continu-
ent de généraliser ces carburants en
économisant des milliards de dépenses sur
les carburants classiques et en réduisant
ainsi l’exposition aux risques de santé
publique. En Algérie, les défenseurs de
l’environnement exhortent les autorités à
créer un cadre juridique pour la protection
de l’air qui passerait par la réhabilitation
du dispositif de surveillance de la qualité de
l’air et à réguler la circulation automobile
et à bannir l’utilisation du Diesel, un
carburant très polluant. F.  A .
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GAZ D’ÉCHAPPEMENT 

Un danger pour la santé publique
Il est utile de rappeler que les recherches de l’OMS ont abouti à conclure que les micro-particules - PM 10 et PM 2,5 - qui sont libérées

dans l’atmosphère par le biais des gaz d’échappements sont les plus dangereuses une dois inhalées.

ATTERRISSAGE D’URGENCE D’UN VOL À TOULOUSE 

Aigle Azur réagit

E-GOUVERNEMENT ET INTERNET

L’Algérie à la traîne selon l’Onu

PAR RAHIMA RAHMOUNI

S onatrach a annoncé, avant-hier, dans
un communiqué le retour du com-
plexe gazier de Tingentourine à « sa

pleine capacité de production. En effet, le
troisième et dernier train de production a
pu redémarrer, après la remise en service
des premier et deuxième trains en 2013, a
précisé Sonatrach dans un communiqué
publié via l’agence officielle APS.
Sonatrach ou Statoil : qui croire ?
La compagnie norvégienne, un des parte-

naires du complexe donne une information
contradictoire. Confirmant la réparation
prochaine du troisième train, sans pour
autant fixer de date, Statoil apporte un
sérieux bémol : "Le train numéro 3
n’ajoutera pas de production avant que les
nouveaux compresseurs soient complétés
d’ici la fin de l’année", déclarait l’entre-
prise norvégienne.
Chacun des trois trains en question à une
capacité de production de 3 milliards de
mètres cube de gaz par an, soit des quan-

tités importantes. Au total, le complexe de
Tingentourine assure 10 % de la produc-
tion nationale d’hydrocarbures.
L’usine de production, située à In Amenas,
dans la région d’Illizi, a été la cible d’une
attaque terroriste majeure en janvier 2013,
faisant 38 victimes. L’attentat avait
gravement endommagé les installations,
particulièrement le troisième train.

R .  R .

COMPLEXE GAZIER DE TIGUENTOURINE

Statoil et Sonatrach se contredisent

LUTTE ANTITERRORISTE
Trois djihadistes
se rendent à Adrar

Trois terroristes, en possession
d'armes et d'un lot de munitions, se
sont rendus mercredi aux autorités
sécuritaires à Adrar, a indiqué avant-
hier un communiqué du ministère de
la Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterror-
iste et grâce aux efforts fournis par
les forces de l'ANP et des services de
sécurité, trois terroristes se sont ren-
dus le 3 août 2016, aux autorités sécu-
ritaires, relevant du secteur opéra-
tionnel d'Adrar (3e RM), en posses-
sion de 2 pistolets mitrailleurs de type
Kalachnikov, 1 fusil mitrailleur MAS,
d'une quantité de munitions et 2 télé-
phones satellitaires", précise le MDN.
A Skikda (5e RM), un détachement de
l'ANP a découvert et détruit une
cache pour terroristes et  2 canons de
confection artisanale".
Par ailleurs, et dans le cadre de la
lutte contre la criminalité organisée,
"des détachements de l'ANP ont
arrêté  14 contrebandiers à
Tamanrasset et Bordj Badji Mokhtar
(6e RM) et saisi  2 véhicules tout-ter-
rain  et  21 détecteurs de métaux".
"A Biskra (4e RM), un autre détache-
ment a appréhendé un 1 contrebandi-
er et saisi un camion chargé d'une
quantité de différents équipements
électroménagers", ajoute-t-on, de
même source. R. N. 
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L’ entreprise algérienne Cital, en
charge de la maintenance du
tramway d’Oran, est en mesure
d’annoncer la fin des opérations

de réparation de la zone comprise entre les
stations place du 1er-Novembre et boule-
vard Emir-Abdelkader, dans le centre-ville
d’Oran. Ces interventions ont été rendues
nécessaires à la suite de l’accident survenu
dans la nuit du 1 er août dernier, con-
duisant au déraillement d’une rame à 4h05
du matin. La rame Citadis 129 du tramway
d’Oran a percutée trois poteaux de main-
tien de la ligne d’alimentation électrique
ainsi que quatre devantures de commerces.
Immédiatement après l’accident, une cel-
lule de crise a été mise en place et tous les

moyens ont été déployés afin de permettre
le dégagement de la rame 129, longue de
32 mètres et d’un poids de 42 tonnes.
L’ensemble des équipes de Cital ont tra-
vaillé au dégagement de la voie, ainsi qu’à
la réparation de la ligne d’alimentation.
Plus de 40 techniciens ont été mobilisés
pour travailler en continu afin de rétablir la
circulation des tramways sur ce tronçon.
L’Ema (Entreprise Métro d’Alger) et ses
partenaires ont appuyé Cital lors de cette
intervention. Cette rame a été découpée en
cinq éléments par les techniciens Cital et
chargée à l’aide d’une grue sur plusieurs
porte-char mobilisés en urgence sur cet
accident. Ces opérations très délicates et
demandant une expertise technique très

particulière ont pris fin le 2 août à 4h du
matin et la circulation sur le boulevard
Emir-Abdelkader a ainsi pu reprendre. En
parallèle de ces travaux, les équipes de
Cital ont poursuivi les interventions sur
les infrastructures et la ligne d’alimenta-
tion électrique, permettant la remise en
service de la ligne en un temps record. Les
dernières vérifications et essais sont en
cours et devraient rapidement déboucher
sur une remise en service du tronçon. Au-
delà de ces interventions techniques, Cital
assure également son soutien aux com-
merçants ayant subi des dégâts matériels et
les accompagne dans la reprise de leurs
activités. R .  N .

PAR ROSA CHAOUI

L a gare ferroviaire de Zéralda "sera
d’une grande utilité pour les habi-
tants de la partie ouest de la capi-

tale", a souligné le directeur, précisant que
l’étude de la gare routière de la même ville
est finalisée. Quant à la station urbaine de
Châteauneuf, elle sera équipée de 11 quais
d’embarquement et de débarquement pour
recevoir les véhicules de transport collectif
alors que celle de Garidi disposera de 11
quais similaires, a souligné le directeur,
ajoutant que des parkings d’une capacité de
700 à 800 places sont aussi prévus aux
mêmes endroits.
"Même le centre de régulation de la circu-
lation d’Alger sera installé à Kouba", a-t-
il ajouté avant de préciser que toutes ces
infrastructures seront gérées par les EPIC
de la wilaya. Le directeur des transports a
également affirmé que d’autres projets sont
en cours de réalisation comme la gare
routière interwilayas de Birkhadem équipée
d’un parking de 1.000 places. Deux autres
parkings en travaux sont situés à Sidi
Yahia et à El Madania.
Toutes ces infrastructures accueilleront

une partie d’une flotte de transport collec-
tif composée de 3.565 véhicules exploités
en urbain par 3.418 opérateurs privés avec
153.580 places offertes, selon des statis-
tiques arrêtées par la Direction des trans-
ports de la wilaya d'Alger à juillet 2016.
En mode rural, 106 opérateurs sont actifs
avec 114 véhicules pour 3.844 places

offertes alors qu’en intercommunal il y a
212 opérateurs pour exploiter 247
véhicules et 9.615 places offertes.
En interwilayas, 1.050 opérateurs desser-
vent les lignes de transport grâce aux
1.524 véhicules de 61.966 places offertes,
selon le même bilan arrêté à juillet 2016.
A cette date, la wilaya dispose également

de 270 bus de l’Entreprise de transport
urbain et suburbain d’Alger proposant une
capacité de 27.000 places tandis que
Transub (transport urbain et suburbain) a
une centaine de bus.
L’Etusa va aussi pouvoir affréter d’autres
bus et un nouvel appel d’offres est en pré-
paration à cet effet après l’échec d’un
précédent appel resté infructueux. En plus
de cette flotte, la population algéroise et
les visiteurs de la capitale effectuent quoti-
diennement des déplacements en emprun-
tant l’un des
19.000 taxis alors que 40 sociétés de taxis
offrent d’autres véhicules avec une
moyenne de 15 unités pour chaque entre-
prise. Les modes de transport par bus et
taxis sont sollicités par les usagers tout
comme le train "qui doit bientôt relier la
ville à l’aéroport d’Alger", souligne
Ouezane. Il met en exergue l’existence
d’autres moyens de transport comme le
tramway et le métro ainsi que les lignes
maritimes qui "ont amélioré les conditions
d’accueil des voyageurs dans les deux sta-
tions à la pêcherie et El Djamila en atten-
dant celles de Tamenfoust et des
Sablettes".  R .  C .

STATIONS URBAINES DE CHÂTEAUNEUF ET GARIDI

Elles  seront livrées avant la fin 2016
Les deux stations urbaines de Ziania (ex-Châteauneuf) et de Garidi, situées respectivement dans les communes d’El Biar et de

Kouba ainsi que la gare ferroviaire de Zéralda seront livrées "avant la fin de 2016 avec d’autres équipements intégrés comme les
parkings et les restaurants", a affirmé à l’APS le directeur des transports de la wilaya d'Alger, Rachid Ouezane.

DÉRAILLEMENT DU TRAMWAY D’ORAN

Cital annonce la fin de l’opération
de remise en état  

U ne coupure du courant électrique
a touché plusieurs quartiers
dans nombre de communes
d'Alger en raison d'une panne

d'un réseau électrique de haute tension, a
indiqué un communiqué de la direction de
distribution d'électricité et de gaz d'El

Harrach. Il s'agit d'une coupure du
courant électrique qui a duré de 5h à 7h42
avant-hier dans plusieurs quartiers situés
dans les communes d'Aïn Taya, Hraoua,
Bordj el-Bahri et une partie de Bordj el
Kiffan-Derguena, précise le commu-
niqué.

Selon la même source, la coupure est due
à une panne dans le réseau électrique de
haute tension (60 kilowatts) régi par la
société de gestion des réseaux de distribu-
tion d'electricité. 

R .  N .

COUPURE DU COURANT ÉLECTRIQUE DANS PLUSIEURS COMMUNES D'ALGER

Causée par une panne dans le réseau ! 

F idèle à sa politique tarifaire,
Mobilis continue d'enrichir ses
offres pour fournir des communica-
tions en itinérance et pouvoir rester

joignable à des tarifs préférentiels, fixés en
accord avec son partenaire Claro-Brezil.
Ainsi, Mobilis, le partenaire du Comité

olympique algérien, accompagnera la délé-
gation sportive algérienne et tous les sup-

porteurs algériens dans cette aventure qui
pourront bénéficier au Brésil et jusqu'au
21 août 2016 d'un service optimal
incluant (voix, sms et data) à partir de 27
DA la minute en réception.
Cette baisse exceptionnelle des tarifs en

itinérance est valable pour l’ensemble des
clients Mobilis, via le réseau mobile de
son partenaire Claro-Brezil qui débutera le

5 août 2016 jusqu'à la fin de l’événement
olympique planétaire.
Mobilis attaché à son engagement d'ac-

compagner et d'encourager les athlètes
algériens durant leur parcours olympique,
réitère son soutien inconditionnel du mou-
vement sportif algérien.

ROAMING POUR LES JEUX OLYMPIQUE

Mobilis offre les meilleurs tarifs

PARTICIPATION AU
CONCOURS “HÔPITAUX

AMIS DES BÉBÉS” 
L’EPH de Labiodh

Sidi-El-Cheikh
retenu  

L’établissement public hospitalier
de Labiodh-Sidi-Cheikh, dans la
wilaya d'El-Bayadh, a été sélec-
tionné pour participer au concours
"Initiative hôpitaux amis des bébés
(IHAB)'', initié par le Fonds des
Nations unies pour l’enfance
(Unicef), a annoncé avant-hier une
responsable au ministère de la
Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière (MSPH).
Cet établissement hospitalier, dans
la commune de Labiodh-Sidi-
Cheikh (110 km au sud d’El-
Bayadh), est retenu parmi dix (10)
structures de santé à l’échelle
nationale qui ont été déjà dési-
gnées pour participer à cette initia-
tive, a précisé à l’APS Leïla Barnou,
lors d’une visite à cette structure.
De son côté, la chargé de commu-
nication au bureau de l’Unicef en
Algérie, Leïla Dahbi, a indiqué que
l’EPH de Labiodh-Sidi-Cheikh sera
présent pour la deuxième fois
après l’année 2014 dans le cadre
de cette initiative visant à encoura-
ger et promouvoir l'allaitement
maternel qui revêt une grande
importance en matière de protec-
tion de l’enfant contre les maladies
et son développement physique et
intellectuel.
L’EPH de Labiodh-Sidi-Cheikh et
celui de Nédroma, qui sont sélec-
tionnés dans le cadre de cette ini-
tiative pilotée conjointement par
l’Unicef et l’Organisation mondiale
de la santé (OMS), figurent au pro-
gramme de la visite de terrain de
deux jours (mercredi et jeudi),
effectuée par une commission
ministérielle. R. N.



Les prix mondiaux des
produits alimentaires de base
ont connu une légère baisse
en juillet, après cinq mois de
hausses consécutives,
indique un rapport de
l'organisation des Nations
unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO), publié sur
son site web.

L' Indice FAO des prix des pro-
duits alimentaires en juillet
affichait une baisse de 0,8%

par rapport à juin dernier et un recul
de 1,4 % par rapport à juillet 2015.
La baisse générale de l'Indice s'ex-
plique en grande partie par la chute
des cotations internationales pour les
céréales et les huiles végétales, qui ont
plus que compensé l'augmentation des
prix des produits laitiers, de la viande
et du sucre, indique l'organisation.
L'indice des prix des céréales a chuté
de 5,6 % à la suite d'une forte baisse
des prix du maïs, un phénomène
facilité par des conditions climatiques
plutôt favorables dans les principales

régions productrices aux États-Unis,
le plus grand producteur et exporta-
teur de maïs au monde.
Les prix du blé ont également enreg-
istré une baisse, cette fois principale-
ment due à l'abondance des réserves
mondiales et à des perspectives
favorables concernant les disponibil-

ités à l'exportation dans la région de la
mer Noire. A l'inverse, avec les
disponibilités en riz qui diminuent,
son prix a augmenté. En baisse pour le
troisième mois consécutif, l'Indice
FAO des prix des huiles végétales a
chuté de 2,8 % par rapport à son
niveau de juin.

Selon la FAO, la baisse est principale-
ment liée au prix de l'huile de palme
qui a atteint son plus bas niveau en
cinq mois, et qui s'explique notam-
ment par une relance saisonnière de la
production en Asie du sud-est et par le
faible niveau de la demande mondiale
d'importations.
Les prix internationaux du soja, de
l'huile de tournesol et de colza ont
également été revus à la baisse compte
tenu des dernières perspectives d'ap-
provisionnements.
Pour ce qui est des produits laitiers,
l'indice des prix a augmenté de 3,2 %,
avec les prix du beurre qui ont enreg-
istré la plus forte hausse du groupe.
L'Indice FAO des prix de la viande a
augmenté de 1,3 % depuis juin. Les
cotations pour l'ensemble des produits
de viande se maintiennent, favorisées,
entre autres, par une baisse de la
production de viande bovine et ovine
en Océanie.
La demande internationale de viande
reste élevée et est soutenue par une
reprise des achats en Chine et par des
importations régulières en provenance
de plusieurs autres pays d'Asie.

R. E.
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PRIX MONDIAUX DES PRODUITS ALIMENTAIRES 

Baisse de 0,8 % par rapport
à juin dernier

COMPLEXE GAZIER DE TIGUENTOURINE

Il a retrouve sa pleine capacité de production

ZONES D’EXPANSION ET SITES TOURISTIQUES À TIGZIRT ET AZEFFOUN

Achèvement de 4 sites sur les 8 en travaux

Le complexe gazier de Tiguentourine
a retrouvé sa "pleine capacité de pro-
duction" avec le redémarrage récent
du Train 3 qui intervient après la
remise en marche des Trains 1 et 2 en
2013, a affirmé Sonatrach dans un
communiqué.
"Sonatrach annonce le redémarrage à
compter du 27 juillet 2016 du Train 3
du site de Tiguentourine après
l'achèvement des opérations de répa-
ration et de contrôle d'intégrité des

installations", précise la compagnie
nationale des hydrocarbures.
"Après la remise en marche des Trains
1 et 2 en 2013, le complexe de
Tiguentourine retrouve ainsi sa pleine
capacité de production avec le démar-
rage du Train 3", note le
communiqué.
L'augmentation de la capacité de
traitement du complexe de
Tiguentourine se traduira, dès le
démarrage du projet de compression

d'ln Amenas (IACP), par "un
accroissement de plus de 50 % de la
production actuelle, soit une évolution
globale de l'ordre de 60.000 barils
équivalents pétrole par jour",
souligne la même source.
Le Train 3, rappelle Sonatrach, a été
particulièrement endommagé lors de
l'attaque terroriste qui avait visé le
complexe de Tiguentourine en janvier
2013.
"Prise en charge par une compétence

algérienne très professionnelle et con-
sciente des enjeux, l'opération de
réhabilitation a été une réussite totale
du point de vue économique et poli-
tique pour notre pays, pour Sonatrach
et pour ses partenaires", soutient la
compagnie. En outre, Sonatrach se
félicite de l'esprit de solidarité et d'en-
gagement dont ont fait preuve son per-
sonnel et celui de ses partenaires
durant toute l'opération de réhabilita-
tion.                                        R. E.

Quatre zones d’expansion et sites
touristiques (ZEST) à vocation
balnéaire sur les huit inscrites à l’or-
dre de la wilaya de Tizi-Ouzou, ont
été achevées dans les deux régions
côtières d'Azeffoun et de Tigzirt.
Après l’aménagement de deux pre-
mières ZEST à Sidi-Khelifa et
Azeffoun, deux autres viennent d’être
achevées à Abechar et Zeguezou
relevant de la commune d’Iflissen
dans la daïra de Tigzirt.
Les quatre autres ZEST programmées
au niveau de Blerouna (Azeffoun) et
Feraoun, Tassallast et Djemaâ n’Rbat
(Iflissen) sont toujours en cours
d’étude par les services de l’Agence
nationale des barrages et des transferts
(ANBT). La première phase de
l’étude portant sur la concrétisation de

ces projets qui rentrent dans le cadre
de la promotion de l’activité touris-
tique dans la wilaya de Tizi-Ouzou, a
été déposée jeudi, auprès des services
concernés.
M. Gheddouchi a rassuré que le prob-
lème d’aménagement et d’exploita-
tion des ces zones ne se posera plus
puisque l’Etat les a définitivement pris
en charge et que la réalisation
d’investissements touristiques à l’in-
térieur de ces espaces est permis.
"Tout propriétaire de terrain privé à
l’intérieur de la ZEST pourra réaliser
son projet d’investissement touris-
tique après dépôt de son dossier
auprès de la direction du Tourisme et
de l’Artisanat qui se chargera de
mener la procédure administrative
auprès du ministère pour obtenir l’ac-

cord de principe, puis le permis de
construire", a-t-il rassuré.
Ces projets d’investissement, qui
seront proposés et réalisés à l’intérieur
des zones, seront intégrés par la suite
dans les plans d’aménagement dans
lesquels seront intégrés toutes les
nouvelles réalisations s’inscrivant
dans la politique de développement du
secteur du tourisme balnéaire,
a-t-il observé.
Concernant les quatre autres ZEST de
montagne proposées à l’aménagement
au niveau de Tala-Guilef (Boghni),
Azrou n’Thor (Iferhounene),
Yakourène et Tizi-Oudjaâboub
(Boghni), le directeur du tourisme a
précisé que les dossiers sont actuelle-
ment au niveau du secrétariat du gou-
vernement et que le décret portant

leur création officielle n’est toujours

pas sorti.

Sur un autre volet, M. Gheddouchi a

fait état de 195 projets d’investisse-

ment touristiques enregistrés à travers

la wilaya de Tizi-Ouzou, dont 26

actuellement en cours de réalisation,

42 en phase d’attribution de permis de

construire et 36 projets qui seront

attribués à l’intérieur des ZEST

aménagées, au moment où les autres

dossiers sont à l'étude.

R. E.
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LAGHOUAT, MARCHÉS INFORMELS 

Ils envahissent les espaces
urbains

GHARDAÏA, RENTRÉE UNIVERSITAIRE

Ouverture d’un département de langue anglaise

Lieux de prédilection des
vendeurs à la sauvette, le
cœur de la ville et les rues
très fréquentées par les
citoyens, pâtissent des
marchés informels qui
causent une anarchie,
l'encombrement, des
nuisances sonores...

PAR BOUZIANE MEHDI

L e phénomène des marchés anar-
chiques subsiste dans la ville de
Laghouat au grand dam de la

population locale qui voit sa ville pâtir
de préjudices en termes d'aspect
esthétique et d'hygiène.
En effet, en dépit des efforts colossaux
consentis et des mesures rigoureuses
prises, les marchés anarchiques con-
tinuent d'envahir les espaces urbains,
notamment les quartiers antiques,
altérant leur cachet architectural et
historique.
Lieux de prédilection des vendeurs à
la sauvette, le cœur de la ville et les
rues très fréquentées par les citoyens,
notamment la Placette des oliviers au
centre-ville, pâtissent de ces marchés
informels qui causent de l'anarchie, de
l'encombrement, de la nuisance
sonore, mais surtout des problèmes
d'hygiène avec les immondices et
autres déchets produits.
Exaspérée, la population locale a été
contrainte d'adresser des plaintes aux
autorités locales, civiles et sécuri-
taires. Située au centre-ville de
Laghouat, la placette des Oliviers, est
devenue le lieu de prédilection des
vendeurs informels qui alignent des
étals de fortune sur le trottoir ou

vendent leurs marchandises directe-
ment à partir de leurs camions, imma-
triculés pour certains dans des wilayas
limitrophes. Les véhicules garés de
manière anarchique au milieu des
déchets amoncelés de part et d'autre
de la principale, mais non moins
exiguë, rue du quartier d'El-Gharbia
jouxtant la placette des Oliviers ne
sont pas pour arranger les choses.
Interrogé par l’APS, un jeune  dira
qu'il n'a pas d'autre choix que de ven-
dre des fruits sur le trottoir parce que,
selon lui, son dossier pour bénéficier
d'un local a été rejeté "sans raisons
probantes".
Non loin de là, Aïcha, une habitante
du quartier d'El-Gharbia, semblait
écœurée par ce qui est advenu de la
Placette des oliviers, jadis lieu de
détente et de rencontre. Les efforts
visant à contenir le phénomène du
commerce informel sont notamment
visibles à travers la présence des
agents de sécurité au niveau des points
ou prolifère cette activité, dont
Rahbet-Ezzeitoun et Bab-Dzair.

Cette présence qui se manifeste néan-
moins à des périodes précises ne
décourage pas les marchands à la
sauvette qui ont envahi les quartiers
populaires et les trottoirs.
L'activation du programme des locaux
destinés aux jeunes est entre autres
mesures arrêtées dans ce sens. 1.293
locaux ont ainsi été réalisés à ce jour
dans la wilaya, 322 seront prochaine-
ment distribués en attendant la récep-
tion de 140 autres en cours de réalisa-
tion. Ces mesures sont accompagnées
de campagnes de sensibilisation à
l'adresse des consommateurs pour les
mettre en garde contre les produits
proposés à la vente tout en incitant les
commerçants à régulariser leur situa-
tion.
Le commerce informel boosté par les
marchands saisonniers a pris de l'am-
pleur et ses activités se pratiquent sous
diverses formes dans les nouvelles
cités, sur les trottoirs et même sur les
routes.

B. M.

Un département de langue anglaise sera
ouvert pour la première fois à l’univer-
sité de Ghardaïa dès la prochaine ren-
trée universitaire, a-t-on appris lundi du
recteur de cette université.
Cette nouvelle filière sera intégrée dans
le cursus de l’université de Ghardaïa
pour répondre aux attentes et besoins
notamment du tissu économique de la
région, à travers des formations à même
de favoriser l'insertion dans le marché
de l’emploi, a indiqué à l’APS le
professeur Belkheir Dada-Moussa.
"L'université de Ghardaïa tente
d’œuvrer pour une adéquation entre la
formation et l’emploi ainsi que de doter
la région de compétences pour réussir
dans une économie de la connaissance
globalisée", a-t-il souligné.
Le département de langue anglaise
débutera par la formation d’une
cinquantaine d’étudiants dans les quatre
laboratoires de langue équipés d’un
matériel ultramoderne et numérique et
au niveau du centre de formation

accélérée de langue anglaise pour les
professionnels, a précisé M. Dada-
Moussa. "Le rôle de l'université n'est
plus seulement de former pour former,
mais de répondre aussi aux besoins d'un
marché évolutif en s'ouvrant et en s'an-
crant à son environnement", a soutenu
le même responsable.
La nomenclature de spécialités péda-
gogiques de l’université de Ghardaïa est
actuellement de 35 en licence, 34 en
master et 11 filières pour doctorants .
Tout en se félicitant du nombre de
places pédagogiques dont disposera l’u-
niversité de Ghardaïa à la rentrée
prochaine avec la réception imminente
de 2.000 nouvelles places péda-
gogiques, le recteur a annoncé que son
administration se focalisera sur
l’amélioration des qualités de l’offre de
formation et de l’accueil de près de
2.500 nouveaux étudiants.
Selon les prévisions de l'université, le
nombre des étudiants devant suivre leur
cursus universitaire va aller crescendo

puisqu'il devra atteindre la barre des
14.000 dès la prochaine année universi-
taire. Pour l'accueil et l'information des
nouveaux étudiants, des dispositions ont
été préconisées, notamment des rencon-
tres des étudiants avec les responsables
de chaque filière afin que les opérations
d'inscription se déroulent dans de
bonnes conditions, en dépit de l'afflux
de centaines de nouveaux étudiants, des
handicaps logistiques et des moyens
humains limités durant la période esti-
vale, a-t-il souligné.
Inauguré durant l’année universitaire
2004-2005 comme annexe de
l’Université d’Alger avec 300 étudiants,
l’établissement universitaire de
Ghardaïa a été érigé en 2006 en centre
universitaire puis élevé au rang
d’université en 2012.
Pas moins de 7.000 diplômés ont été
promus de cette université, depuis sont
ouverture en 2004.

APS

JIJEL
Signature d’accords
pour la promotion du
secteur de l’artisanat
Trois accords de coopération visant à
promouvoir le secteur de l’artisanat ont
été signés jeudi à Jijel en marge d'une
visite de travail de Aicha Tagabou, min-
istre déléguée à l’Artisanat, a-t-on con-
staté.
Ces accords entre la chambre locale
d’artisanat et des métiers et la société
des kaolins d’El Milia (Soalka), l’unité
de production de céramique sanitaire et
la mégisserie-tannerie privée Khenifer
situées dans la même ville, visent à don-
ner un nouvel essor au secteur de l’arti-
sanat et accompagner les artisans du ter-
ritoire national, ont indiqué les promo-
teurs de cette initiative.
Lors de la cérémonie de signature des
documents, Mme Tagabou s’est réjouie
de cette initiative qui donnera "un plus"
à un secteur créateur d’emplois, de
richesses dont la vocation est de péren-
niser et de sauvegarder le patrimoine
artisanal.
Lors d’une intervention faite à l’ouver-
ture d’une journée d’études consacrée
essentiellement à la promotion et la
mise en valeur de la matière première
locale en substitution à l’argile blanche
et rouge, la ministre déléguée a rappelé
que le secteur de l’artisanat est promet-
teur et ambitionne d’exporter sa produc-
tion sur les marchés extérieurs.

BOUMERDÈS
2.240 enfants du
Sud y séjournent

Au moins 2.240 enfants du Sud du pays
et des Hauts plateaux sont accueillis cet
été dans les localités côtières de la
wilaya de Boumerdes dans le cadre du
programme estival 2016 de la direction
de la Jeunesse et des Sports, a-t-on
appris jeudi de son responsable.
épartis en plusieurs groupes, les enfants,
âgés de 6 à 12 ans, bénéficieront de
séjours d’une durée de 15 jours. Ils ont
commencé par rallier la région de
Boumerdes le 18 juin dernier pour
regagner leurs wilayas le 3 septembre
prochain, a indiqué à l’APS Djamel
Zebdi.
L’opération, co-organisée avec l’aide
des associations locales du domaine, a
nécessité la mobilisation des auberges et
camp de jeunes 1 et 2 de Dellys (à l’est
de Boumerdès), de Cap Djinet et de la
ville de Boumerdes.
Ces enfants (filles et garçons), issus de
familles nécessiteuses, sont issus des
wilayas de Tissemssilt (1.000), Djelfa
(640), M’sila (360) et Béchar (240).
La première vague d’enfants, constituée
de 200 enfants de Tissemssilt et de 120
autres de Béchar achèvera son séjour à
Boumerdes le 2 juillet prochain.
M. Zebdi a, en outre, fait part de la
mise au point d’un programme
d’animation spécial pour ces jeunes
colons, fait de soirées de loisirs, de
concours culturels et de sorties pour la
découverte des joies de la mer et du lit-
toral de Boumerdès.

APS
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HASSI-MESSAOUD, DEMANDE CROISSANTE EN ÉNERGIE ÉLECTRIQUE

Réalisation d’une nouvelle
centrale

La nouvelle centrale
électrique de Hassi-
Messaoud fonctionne avec un
personnel spécialisé pour
garantir l’exploitation, la
maintenance et la
surveillance de cette
installation énergétique.

PAR BOUZIANE MEHDI

C omposée de trois groupes TG
d’une puissance unitaire de 220,
31 MW de type V94.3A, version

4 du constructeur italien, Ansalco
Energia, et dont la mise en exploita-
tion du dernier groupe a été effectuée
le 26 juin dernier,
La nouvelle centrale électrique
implantée à Hassi-Messaoud est un
véritable atout pour la région du Sud-
Est. En effet, selon l’APS, cette nou-
velle centrale est appelée à répondre à
une demande croissante en énergie
électrique.
Dotée d’une puissance globale de
660,94 mégawatts (MW), la nouvelle
centrale, qui occupe une superficie de
15 hectares à proximité de la RN 3,
"elle a pour objectif d’assurer la sécu-
rité de l’alimentation en énergie élec-
trique pour la région sud-est du
pays", a précisé le directeur général
du pôle de production TV/TG (turbine
à vapeur/turbines à gaz), Ouest de la
SPE.
Cette "nouvelle installation énergé-
tique est donc appelée à faire face à la
demande croissante en matière d’én-
ergie électrique résultant du
développement du pôle pétrolier et
parapétrolier de Hassi-Messaoud et à

assurer un appoint au réseau national
interconnecté", a expliqué Abdallah
Kidari.
Une fois sa puissance énergétique
injectée dans le réseau interconnecté,
elle constituera un apport important
dans la couverture des besoins de
l’ensemble du territoire national en
énergie électrique, a-t-il ajouté.
Une enveloppe globale, constituée
d’un montant de 8,542 milliards DA et
d’un apport en devises de 250,255
millions euros, a été allouée à la réali-
sation de cet ouvrage.
La centrale électrique de Hassi-
Messaoud fonctionne avec un person-
nel spécialisé pour garantir l’exploita-
tion, la maintenance et la surveillance
de cette installation énergétique,
sachant qu’un effectif d’une cinquan-
taine de personnes (encadrement,
maîtrise et exécution), a déjà bénéficié
d’un cycle de formation encadré par

Ansalco Energia au niveau de Hassi-
Messaoud et à Gènes en Italie afin
d’améliorer leurs aptitudes profes-
sionnelles. La capacité de la centrale
de Berkine portée à 400 MW
Pour sa part, la capacité de production
de la centrale électrique de Hassi
Berkine, d’une capacité de 300 MW a
été augmentée, cette année, à 400
MW, dans le but d’offrir une alimenta-
tion fiable et sécurisée en énergie
électrique et contribuer à l’alimenta-
tion du réseau national.
Entrée en service en service en
décembre 2001, la centrale de Hassi
Berkine, dotée de quatre  turboalterna-
teurs d’une capacité de 100 MW cha-
cun, assure actuellement l’alimenta-
tion en énergie électrique des
différentes installations de production
d’hydrocarbures du bassin Berkine et
les zones environnants.

B. M.

ORAN
Actions de 

sensibilisation au
profit des jeunes

Pas moins de 2.705 jeunes ont béné-
ficié, durant le premier trimestre de
l’année en cours à Oran, de consulta-
tions psychologiques et d’actions de
sensibilisation et de prévention con-
tre les fléaux sociaux, a-t-on appris
dimanche auprès de l’Office des
établissements de jeunes (ODEJ) qui
supervise ces opérations.
Dans ce cadre, la cellule d’écoute et
de santé de jeunes de l’ODEJ a
donné des orientations et des con-
seils à 304 personnes âgées de 15 à
30 ans sur plusieurs maladies dont
l’angoisse, l’anxiété et les problèmes
affectifs et d’adolescence.
Des campagnes et des séances de
sensibilisation et de prévention ont
été menées en faveur de 1.178 jeunes
pour les prévenir contre les maladies
psychiques, la toxicomanie, l’excès
d’utilisation d’internet, la violence
scolaire, le suicide et les entretenir
sur les bienfaits du sport sur la santé.
Quelque 445 élèves des classes d’ex-
amens ont profité de séances de
relaxation les préparant aux
épreuves, et ce au niveau de la mai-
son de jeunes "Mebarek El Mili" au
centre-ville d’Oran, en collaboration
avec la direction de l’éducation selon
le bilan des activités de cette cellule
d’écoute activant au niveau de neuf
structures de jeunes.
En outre, 1.527 jeunes ont suivi des
conférences traitant de sujets comme
les raisons de l’échec scolaire, les
dangers de la chicha sur la santé des
jeunes, l’obésité et le tabagisme.
Ces activités sont organisées par
l’Odej au niveau des établissements
de jeunes, sportifs et éducatifs en
collaboration avec les secteurs de la
formation et de l’enseignement pro-
fessionnels, de l’action sociale, de
l’éducation et des associations "ani-
mation scientifique" et "éducation et
information des jeunes".

APS

SOUK-AHRAS, PROGRAMME QUINQUENNAL 2010/2014

Raccordement de 2.000 foyers au réseau de d’électricité
Pas moins de 2 000 habitations rurales
ont été raccordées au réseau d’élec-
tricité dans la wilaya de Souk Ahras
dans le cadre de la concrétisation du
programme quinquennal 2010-2014 et
du programme complémentaire, a-t-
on appris dimanche auprès du
directeur de l’énergie, Boumedienne
Seghiri.
Le même responsable a indiqué que
ces opérations, d’un coût de 2074 mil-
lions de dinars qui ont ciblé plusieurs
hameaux des 26 communes de Souk
Ahras, ont porté le taux de raccorde-
ment au réseau électrique à 96.2 %
faisant passer ainsi le nombre d’abon-
nés à la société de distribution d’élec-
tricité et du gaz (SDE) à plus de 101
171 abonnés.
Il a, dans ce sens, ajouté que ces rac-
cordements ont touché des régions
enclavées qui n’ont pas bénéficié d’un
programme d’électricité rurale depuis
l’indépendance, à l’instar de sersouf,
cette petite bourgade d’une centaine

de familles dans la commune de
Hanancha ou encore Mrah El Bel avec
ses 30 familles dans la commune
d’Oued Keberit.
Dans le cadre du même programme
complémentaire, pas moins de 116
transformateurs ont été installés, sur
une distance de 50 km, afin de ren-
forcer l’alimentation et mettre fin aux
différentes perturbations et coupures
électriques signalées, a-t-on encore
appris.
Avec ces nouvelles installations, le
temps d’interventions des agents de
maintenance est passé de 3h à moins
d’une heure seulement, grâce au
réseau de fibre optique reliant les
agences de la SDE-Souk- Ahras au
transformateurs électriques du chef
lieu de la wilaya, et dans les dairas de
Souk Ahras , Sedrata et M’daourouch.
Parallèlement, le directeur de l’én-
ergie a affirmé que ces réalisations ont
contribué à la fixation des habitants
dans leur région incité bon nombre

d’habitants à s’installer dans leur
régions et à reprendre leur activité
agricole.
de foncier. Les sites destinés à former
ces pôles sont répartis respectivement
dans la localité de Hedjar Mankoub
(Sud de Guelma) située dans la com-
mune de Belkhir qui s’étale sur une
surface de près de 200 hectares,
longeant la route nationale numéro 80
menant vers Sedrata, a indiqué la
même source ajoutant que le plan con-
cerne également un pôle de 100
hectares programmé à Djebel el-Ansel
de la commune de Oued-Zenati ainsi
qu’un autre pôle dans la commune de
Bouchegouf. Le choix de ces sites,
futurs pôles urbains, a été arrêté suite
aux conclusions "probantes" des
études lancées, a encore précisé le
même responsable, faisant savoir que
l’appartenance du foncier à l’État et la
proximité des sites des réseaux de
servitude de l’électricité et le gaz con-
tribueront à concrétiser les projets

d’habitat dans les meilleurs délais. M.
Batouri a également indiqué que ces
futurs pôles urbains devront abriter,
dans un premier temps, les pro-
grammes d’habitat de l’ADDL 2.
Dans le détail, le directeur de l’habitat
a précisé que le pôle d’Oued Zenati
est fin prêt pour accueillir le pro-
gramme de 700 logements de la
formule AADL 2, ainsi qu’un autre
programme de réalisation de loge-
ments publics locatifs confié à une
entreprise étrangère, tandis qu’au pôle
est de Bouchegouf le programme de
réalisation de 600 logements publics
locatifs (LPL) ainsi que 600 loge-
ments dans le cadre du programme
AADL 2 commencent à "prendre
forme". Il a indiqué que la wilaya de
Guelma ambitionne de faire de ces
nouveaux sites des pôles urbains inté-
grés disposant des équipements
publics nécessaires.

APS



Ancien allié du président turc
devenu depuis son ennemi
numéro 1, Fethullah Gülen nie
pourtant toute implication
dans cette affaire, et avait
même dénoncé cette tentative
de renversement du pouvoir.

I l est l’ennemi du président. Le
chef de l'Etat turc, Recep Tayyip
Erdogan, lance une nouvelle

offensive contre Fethullah Gülen,
qu'il accuse d'être le cerveau du
putsch raté de juillet dernier. Jeudi 4
août, un tribunal d'Istanbul a émis un
mandat d'arrêt à l'encontre du prédi-
cateur exilé aux Etats-Unis. Le texte
accuse l'ex-imam de 75 ans, qui s'est
exilé depuis 1999 en Pennsylvanie,
"d'avoir ordonné la tentative de coup
d'Etat du 15 juillet", qui a fait vac-
iller le pouvoir pendant quelques
heures et tué 272 personnes, a

annoncé l'agence pro-gouvernemen-
tale Anadolu. Ancien allié du prési-
dent turc devenu depuis son ennemi
numéro 1, Fethullah Gülen nie pour-
tant toute implication dans cette
affaire, et avait même dénoncé cette
tentative de renversement du pou-
voir. Ce vendredi, il a dénoncé l'ab-
sence d'indépendance de la justice
turque vis-à-vis du pouvoir. "Il est
établi que le système judiciaire turc
n'est pas indépendant, donc ce man-
dat d'arrêt est encore un exemple de
la tendance du président Erdogan à
l'autoritarisme et à s'éloigner de la
démocratie", a-t-il déclaré dans un
communiqué.
"J'ai condamné à plusieurs reprises
la tentative de coup d'État en
Turquie et nié toute connaissance ou
toute implication" dans cette affaire,
a-t-il rappelé. Cette démarche ouvre
la voie à une demande formelle d'ex-
tradition de la bête noire du prési-
dent Recep Tayyip Erdogan auprès

de Washington. Les plus hauts
responsables de Turquie ont déjà
réclamé de nombreuses fois aux
Etats-Unis l'extradition de Fethullah
Gülen. Washington a de son côté
demandé à Ankara des preuves de
son implication, et le gouvernement
américain a répété que cette procé-
dure juridique prenait du temps.
Si la Turquie a annoncé avoir déjà
fourni à deux reprises des "dossiers"
sur le rôle du prédicateur dans le
coup d'État manqué, le ministère de
la Justice américain "essaie toujours
de déterminer si les documents four-
nis constituent une demande
formelle d'extradition", a affirmé le
porte-parole du département d'Etat,
Mark Toner. Dans les deux
prochaines semaines, une délégation
emmenée par les ministres turcs des
Affaires étrangères et de la Justice
doit se rendre aux États-Unis pour
expliquer l'implication supposée de
monsieur Gülen.
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TURQUIE

Un mandat d'arrêt contre
Fethullah Gülen

LIBYE

L'armée américaine pilonne 
Daech à Syrte

Au lendemain de frappes
américaines sur la ville de
Syrte, les forces favorables
au gouvernement libyen ont
repris des mains du groupe
Etat islamique un quartier
clé de la ville . "Nos forces
ont pris le contrôle total du
quartier al-Dollar après
l'assaut lancé dimanche par
les forces loyales", a annon-
cé ce mardi le service de
presse du gouvernement
d’union nationale (GNA),
sur sa page Facebook.
Cette percée a lieu après
que des avions et des

drones américains ont
pilonné pour la première
fois, lundi, les positions du
groupe djihadiste à Syrte.
Des bombardements réal-
isés à la demande du gou-
vernement d’union
nationale (GNA), qui était
jusqu'alors à la peine pour
reprendre cette ville portu-
aire, fief de l’organisation
djihadiste, située à 450 km
à l’est de Tripoli. A la
télévision, le chef du GNA,
Fayez al-Sarraj, a annoncé
dès lundi que ces premières
frappes ont "infligé de lour-

des pertes" à l’EI à Syrte.
Très ciblés, les raids ont
notamment détruit un char
du groupe djihadiste et visé
deux autres de ses
véhicules. Aucune force n’a
toutefois été déployée au
sol. Washington s’est
empressée lundi de con-
firmer ces attaques. Peter
Cook, le porte-parole du
Pentagone, prévoit que "des
frappes américaines addi-
tionnelles" vont toucher
Syrte dans les jours à venir.
Leur but est d’ouvrir la voie
aux forces alliées, afin

qu’elles puissent faire des
"avancées stratégies et
décisives" dans la ville, où
djihadistes et forces pro-
GNA s’affrontent dans des
combats de rue et avec des
tirs de roquette depuis le 9
juin. L’EI, assiégé, a
plusieurs fois répliqué avec
des attentats suicide à la
voiture piégée.
L’état-major américain a
piloté plusieurs autres raids
aériens contre l’EI en Libye
au cours des derniers mois. 

Agences

ÉGYPTE
Un des chefs
de l'EI abattu

Si les faits sont avérés, le groupe ter-
roriste Etat Islamique en Egypte
subit une lourde perte. L'armée
égyptienne annonce sur sa page
Facebook avoir tué l'un de ces chefs
dans la péninsule du Sinaï.
Cet homme, Abou Douaa Al-Ansari,
aurait été tué lors d'une importante
opération visant des repères et des
caches d'armes. Il serait le comman-
ditaire d'attaques qui visent depuis
trois ans les forces de sécurité en
Egypte. Son mouvement, auparavant
lié à Al-Qaïda, avait prêté allégeance
à l'organisation état islamique en
2014, surnommé depuis Daesh
Egypte, ou encore Province du Sinaï.
Les terroristes avaient renforcé leur
frappe. Durant ce mois de juillet
d'ailleurs, les bombes contre les
véhicules de patrouilles et les tirs ont
été quasiment quotidiens.
Du côté de l’armée, on a intensifié
les opérations de ratissage.
Ici, les frappes qui ont tué le chef
égyptien auraient fait aussi 45 morts,
tous membres du groupe terroriste.
L'armée égyptienne a déjà annoncé à
plusieurs reprises avoir tué des
dirigeants du groupe, mais il n'est
toutefois pas possible de vérifier ces
informations de source indépen-
dante.

KOSOVO
Un engin

explosif lancé
contre le

Parlement  
Un engin explosif a été lancé sur le
Parlement du Kosovo jeudi soir à
Pristina, a annoncé un policier
présent sur place, ajoutant qu'il n'y
avait aucune victime.
Les médias kosovars rapportent que
deux hommes à moto ont fait feu
avec un lance-roquette alors qu'ils
passaient près du bâtiment du
Parlement. La police n'a pas confir-
mé ces précisions.
Le Parlement est situé dans le centre
la capitale, Pristina, à proximité du
gouvernement. Une unité spéciale de
la police a fermé la zone autour de
l'assemblée, a rapporté un témoin
Reuters.
Au cours des 10 derniers mois, l'Etat
de 1,8 million d'habitants a vu mon-
ter les tensions entre partis poli-
tiques. Les députés de l'opposition
ont fait usage de gaz lacrymogène à
l'intérieur de Parlement plusieurs
fois pour protester contre un accord
avec la Serbie négocié sous l'égide
de l'Union européenne, qui donne
plus d'autonomie aux provinces à
majorité serbe.

Agences
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Une défaite et des regrets 
pour les Verts

Dominateurs lors de leur
premier match du 1er tour
des Jeux Olympiques de
Rio/2016, les jeunes
Algériens vont
sérieusement regretter leur
défaite face au Honduras
sur le score de trois buts à
deux.

PAR MOURAD SALHI

U ne première sortie et une
première défaite qui com-
promettra les chances de

cette équipe algérienne dans ce
tournoi olympique de Rio. Les
Algériens auraient même pu rem-
porter ce match ou encore le ter-
miner sur un score de parité. Les
Verts, sous la houlette de
l’entraîneur suisse, Pierre-André
Schurmann, n’ont pas eu un début
du tournoi olympique facile contre
une équipe de Honduras plus
ambitieuse lors de la première mi-
temps. Pour leur première presta-
tion, les Algériens étaient beau-
coup plus présents sur le terrain en
dominant même leur adversaire,
notamment lors de la seconde mi-
temps, mais sans pour autant pren-
dre le meilleur. "Dominer n’est
pas gagné" comme le dit si bien
l’adage. Pour leur retour aux
Olympiades après 36 ans d’ab-
sence, les hommes de Schurmann
semblent avoir la mission com-
plexe dans un groupe qualifié de la
"mort". En ratant cette première
sortie en terre brésilienne, les
Algériens compromettent leurs

chances de se qualifier pour le
second tour de ce rendez-vous très
important. Et pourtant le
Honduras était un adversaire à leur
portée. Le rendez-vous d’avant-
hier était décisif pour les coéquip-
iers de Bounedjah, même si pour
Schurmann, toutes les rencontres
sont importantes et difficiles.
"Tous les matchs sont importants
dans un tournoi. Il faut penser
match par match et jouer avec
abnégation et détermination. Nous
sommes conscients que la mission
est difficile mais on va faire le
maximum pour réussir un bon
exploit. Nous avons encore deux
autres matchs à disputer. Rien
n’est impossible dans le football.
C’est regrettable de rater le pre-
mier match d’une telle manière", a
indiqué Pierre-André Schurmann.
Une chose est sûre, les Algériens
avaient la possibilité de l’emporter
face au Honduras si ce n’est la
précipitation et le manque
d’expérience. Les buts de la ren-
contre ont été inscrits par Quioto
(13’), Pereira (33’) et Lozano
(79’) pour le Honduras, tandis que
les réalisations algériennes ont été

l’œuvre de Bendebka (68’) et
Bounedjah (85’).

Place maintenant
à l’Argentine

Après avoir perdu son premier
match de son premier match du
premier tour des Jeux Olympiques
de Rio 2016 face au Honduras, les
Verts ont désormais les yeux
braqués vers le prochain match
qui verra leur équipe affronter
l’Argentine demain, sur la même
pelouse du stade Joao-Havelange
de Rio de Janeiro à partir de 22h
(heure algérienne). La sélection
olympique de football se projette
déjà sur un autre objectif à savoir
de remporter la grande explication
face à son homologue
d’Argentine. Le match d’avant-
hier fait partie du passé et les
coéquipiers de Chaâl doivent
rester concentrer sur la suite du
parcours dans ce premier tour. Le
deuxième match des Jeunots
Algériens s’annonce encore plus
difficile, mais les Algériens n’ont
d’autre alternative que de
l’emporter pour éviter toute sortie
prématurée dans tournoi. Une ren-

contre qui ne sera pas du tout
facile pour les Verts contre une
équipe d’Argentine qui maîtrise
parfaitement bien son sujet.
"Comme je l’ai déjà dis, nous
allons gérer cette compétition
match par match. Il faut se pro-
jeter vers l’avant et rectifier les
erreurs. Rien n’est encore perdu ni
même gagné. Tout reste jouable et
il faut juste concentrer.
L’Argentine et le Portugal sont
deux adversaires de taille, mais
tout reste possible", a-t-il dit. En
tous cas, les Algériens commen-
cent à faire du prochain rendez-
vous face à l’Argentine le sujet de
leurs discussions. Les poulains de
Schurmann ne pensent désormais
qu’à ce rendez-vous difficile à ne
pas rater. Le staff technique n’aura
pas suffisamment de temps pour
apporter quelques réglages. Il n’a
que la journée d’aujourd’hui
samedi pour espérer mieux
s’armer pour ce rendez-vous d’en-
vergure. Par la suite, les coéquip-
iers de Benkablia vont affronter le
Portugal le 10 de ce mois, en
match comptant pour le troisième
et dernier match de ce premier
tour des Jeux Olympiques de Rio
2016. Les deux premiers de
chaque groupe se qualifieront
pour le seconde tour de ce grand
rendez-vous planétaire qu’abrite
actuellement le Brésil.

M. S.

Sid-Ali Boudina, un ancien nageur
reconverti à l'aviron après plus de
dix ans dans les bassins, défendra
avec sa compatriote Amina Rouba
les couleurs algériennes lors de
l’épreuve du Skiff individuel,
samedi aux Jeux Olympiques-2016
de Rio de Janeiro avec l’espoir
d’entrer dans les 18es premiers.
"C’est une première pour moi, j’ai
un peu le trac ce qui est normal,
j’espère aborder la compétition
comme il se doit. Je me sens en
forme et confiant. La compétition
débute samedi matin par les séries
des éliminatoires, elles seront suiv-
ies dans l’après-midi par les
quarts, demies et finales. Mon
objectif est d’être au moins entre la
12e et 18e place", a déclaré Boudina

à l’envoyé spécial de l’APS à Rio
de Janeiro. Boudina, qui a débuté sa
carrière sportive comme nageur
durant dix ans avec l’ASPTT Alger
ensuite à l’OC Alger, a quitté
soudainement les bassins de nata-
tion pour opter pour l’aviron, une
autre discipline ayant un lien étroit
avec l'eau.
"Je suis en sélection nationale
d’aviron depuis 2006 après avoir
débuté en natation. Je suis content
d’avoir arraché ma qualification
aux jeux olympiques, c’est quelque
chose de formidable dans la car-
rière d’un athlète", s'est-il réjoui.
Agé de 26 ans, Boudina a validé
son billet pour les Olympiades de
Rio de Janeiro grâce à la seconde
place décrochée lors des champi-

onnats d’Afrique disputés en
Tunisie en 2015, tout comme
d’ailleurs Amina Rouba. Les trois
premiers dans chaque épreuve se
sont qualifiés pour le rendez-vous
brésilien.
Depuis sa qualification historique,
Boudina a effectué un long stage
bloqué d’une année à Toulouse
(France) ponctué par plusieurs
compétitions internationales en vue
des joutes de Rio de Janeiro.
"Juste après ma qualification, je
suis parti à Toulouse pour un long
stage de presque une année au
cours duquel j’ai pris part à deux
régates internationales en Italie
avec à la clé deux médailles de
bronze. Ensuite, j’ai pris part à la
première manche de la Coupe du

monde à Varese en Italie où j’ai
réussi à me qualifier pour la finale,
une première dans l’histoire de
l’aviron algérien. J’ai pris la
sixième place au classement", a
précisé le rameur algérien.
De son côté, sa compatriote Amina
Rouba a fait l’essentiel de sa prépa-
ration à Séville (Espagne) avec au
programme des régates interna-
tionales.
"Ce sont mes premiers jeux, c’est
toujours impressionnant. Tous les
moyens ont été mis à notre disposi-
tion. Mis à part quelques problèmes
administratifs qui ont été réglés, la
préparation s’est bien déroulée",
a-t-il conclu.

APS

La boxe algérienne,
sevrée de médailles lors
des deux dernières
éditions des Jeux
Olympiques à Pékin et
Londres, ambitionne de
retrouver le podium
olympique à l’occasion
des joutes de Rio de
Janeiro qui s’ouvrent
officiellement vendredi
au mythique stade
Maracana.

"C’est vrai,
l’Algérie n’a
pas remporté la

moindre médaille olympique
lors des deux dernières édi-
tions. En 2008 à Pékin,
Benchabla et Chadi avaient ter-
miné à la cinquième place et en
2012 à Londres, Ouadahi et
Benchabla ont raté d’un cheveu
le podium. Sincèrement, ils
méritaient amplement une
médaille n’était-ce les erreurs
de l’arbitrage. J’espère que ces
troisièmes Olympiades seront
couronnées d’une médaille,
surtout pour Benchabla et
Chadi", a déclaré le Directeur
technique national (DTN),
Mourad Meziane, à l’envoyé
spécial de l’APS à Rio de
Janeiro.
Les huit boxeurs algériens qual-
ifiés, conduits par le capitaine
de l’équipe Chadi Abdelkader,
sont bien décidés à mettre fin à
plusieurs années de disette
olympique.
Selon Mourad Meziane, cette
génération de boxeurs, à l’instar
de Benchabla Abdelhafidh et
Abdelkader Chadi, qui en sont à
leurs troisièmes jeux
olympiques de suite, mérite
amplement d’être récompensée
par une médaille olympique.
"L’objectif de la Fédération, de
la DTN et de tous les boxeurs,
est de retrouver le podium
olympique. Nos pugilistes vont
faire le maximum pour arracher
cette médaille olympique tant
attendue parce qu’ils ont tra-
vaillé dur et la méritent".
A Rio de Janeiro, la DTN mise
beaucoup sur Mohamed Flissi,
3e au championnat du monde
de Doha, Abdelhafidh
Benchabla, 5e à Londres et
Abdelkader Chadi, 5e à Pékin,
pour arracher cette précieuse
médaille olympique.

"Nous misons beaucoup sur le
trio expérimenté Flissi-
Benchabla-Chadi et à un degré
moindre sur les deux nouveaux
Hammachi et Keddache, mais
ça reste un travail de groupe.
Ils sont déterminés à réussir
quelque chose à Rio. Il faut
savoir également qu’il y a
d’autres paramètres qui entrent
en jeu comme le tirage au sort
et l’arbitrage qu’on ne peut pas
maîtriser", a-t-il précisé.
Pour Mourad Meziane, le
groupe est bien soudé même si
c'est un sport individuel. "Tout
le groupe travaille pour un seul
objectif, celui d'arracher une
médaille. Il existe une réelle
complicité entre les boxeurs et
tous tirent dans la même direc-
tion, s'est-il félicité. Certes, il y
a une grosse pression notam-
ment sur Flissi, mais elle est
partagée par tous et le mental
est solide".
Les boxeurs algériens vont
miser beaucoup sur leur expéri-
ence pour faire la différence
face aux meilleurs pugilistes
mondiaux. "C’est une expéri-
ence non-négligeable qui va
leur servir à Rio. Ils sont con-
centrés sur l’objectif".
Les boxeurs algériens qui ont
rejoint le village olympique
lundi soir après un ultime stage
au Colorado (USA), peaufinent
leur préparation. "Nous allons
axer nos efforts sur le travail
technico-tactique sans oublier
le mental qui est très important
dans les grands rendez-vous
sportifs", a-t-il dit.

SPORTSMIDI LIBRE
N° 2852 | Ven. 5 - Sam. 6 août 2016

MIDI LIBRE
N° 2852 | Ven. 5 - Sam. 6 août 2016

JO-2016/BOXE

Renouer avec le podium 
olympique à Rio

Programme complet
des athlètes algériens

A partir du samedi 6 août
- Boxe (8 participants) :
Mohamed Flissi (52kg), Fahem Hammachi (56kg), Reda
Benbaâziz (60kg), Chadi Abdelkader (64kg), Zoheïr Kedache
(69kg), Ilyas Abbadi (75kg), Abdelhafid Benchabla (81kg) et
Chouaib Bouloudinet (91kg).
- Judo (5 participants) :
Houd Zourdani (-66kg), Abderrahmane Benamadi (-90kg), Lyes
Bouyakoub (-100kg), Mohamed Amine Tayeb (+100kg) et Sonia
Asselah (+78kg).
- Aviron (2 participants) :
Sid Ali Boudina et Amina Rouba (skiff individuel).
- Cyclisme (2 participants) :
Youcef Reguigui et Abderrahmane Mansouri (sur route et contre-
la-montre).
- Escrime (2 participants) :
Anissa Khelfaoui et Victor Hamid Sintès (fleuret).
- Gymnastique (2 participants) :
Abdeldjalil Bourguieg et Farah Boufaden (artistique).
- Tir Sportif (1 participant) :
Chafik Bouaoud (carabine A air comprimé 10 mètres).
- Voile (3 participants) :
Chérif Sahraoui Imène (Laser Radial), Bouras Hamza et Katia
Belabbès (RSX).
A partir du jeudi 11 août
- Natation (1 participant) :
Oussama Sahnoun (50m libre).
A partir du vendredi 12 août
- Athlétisme (16 participants) :
Taoufik Makhloufi (800 et 1500m), Larbi Bouraâda (décathlon),
Souad Aït Salem, Kenza Dahmani, El-Hadi Laâmeuche et
Hakim Sadi (marathon), Amina Bettiche, Ali Messaoudi,
Hichem Bouchicha et Billal Tabti (3000m steeple), Amine
Belfarar et Yacine Hathat (800m), Abdelmalek Lahoulou et
Miloud Rahmani (400m haies), Salim Keddar (1500m),
Mohamed Ameur (20km marche).
- Haltérophilie (2 participants) :
Walid Bidani (100kg) et Fatma Zohra Hireche (75kg).
A partir du dimanche 14 août
- Lutte (3 participants) :
Tarek Aziz Benaïssa (-66kg), Adem Boudjemline (85kg), Hamza
Haloui (98 kg).

JEUX OLYMPIQUES 2016

Le drapeau algérien
à Rio de Janeiro

La cérémonie de lever du drapeau de la délégation
algérienne devant participer aux Jeux Olympiques
de Rio de Janeiro 2016 s’est déroulée mercredi à l’e-
splanade "village Plaza" dans une ambiance festive
et forte en émotions, en présence du ministre de la
Jeunesse et des Sports, El-Hadi Ould Ali.
Présidée par la maire du village olympique, Janeth
Arcain, ancienne médaillée olympique en basket-
ball, la cérémonie a été rehaussée par la présence de
plusieurs athlètes et officiels algériens ainsi que des
délégations de certains pays dont c’était également
le jour de lever de leurs drapeaux.
Après une brève allocution de bienvenue de la
maire du village olympique dans laquelle elle a
souhaité un agréable séjour à la délégation algéri-
enne et un meilleur parcours aux athlètes, tout en
insistant sur le fair-play, le ministre de la Jeunesse
des Sport El Hadi Ould Ali et le chef de mission
Amar Brahmia ont remis à la responsable brésili-
enne un fanion et un coffret du Comité olympique
et sportif algérien (COA). Ensuite, l’hymne
olympique a été interprété avant que l’hymne
national ne retentit dans l’esplanade du village
olympique avec le lever du drapeau algérien.
Le ministre  de la Jeunesse et des sports et représen-
tant du président de la République Abdelaziz
Bouteflika, s’est déclaré fier et heureux d’avoir
assisté à cette sympathique cérémonie de lever du
drapeau national, tout en se félicitant de la bonne
ambiance au sein de la délégation algérienne à Rio
de Janeiro.
"Je suis honoré et fier d’être le représentant du
Président de la République aux Jeux Olympiques. Je
suis ici à Rio pour transmettre à la délégation algéri-
enne les encouragements de M.Abdelaziz Bouteflika.
J’ai assisté à cette sympathique et émouvante céré-
monie de lever du drapeau national au village
olympique", a déclaré El Hadi Ould Ali à l’envoyé
spécial de l’APS . D’autre  part, le ministre de la
Jeunesse et des Sports a exprimé sa satisfaction des
conditions du séjour de la délégation au village et de
l’excellente ambiance régnant au sein du groupe
Algérie. "Je suis satisfait des conditions d’héberge-
ment des athlètes dans le village olympique, il faut
rendre hommage au travail effectué par les respons-
ables chargés de cette mission dont  l’ancien athlète
Abderahmane Hamad. L’ambiance au sein de la
délégation est excellente c’est trés important avant
d’aborder la compétition" a déclaré le ministre et
d'ajouter:
"Les pouvoirs publics ont mis tous les moyens pour
permettre aux athlètes de bien se préparer, je leur
souhaite beaucoup de réussite et j’espère qu’ils vont
nous  offrir des médailles. C’est le souhait  de tous les
Algériens".
L’Algérie participera aux Jeux Olympiques de Rio
de Janeiro avec 64 athlètes dont la sélection
nationale des moins de 23 ans qui entame le tournoi
de football jeudi contre le Honduras au stade Joao
Havelange à Rio de Janeiro.
Outre la levée du drapeau algérien, la cérémonie
s’est poursuivie sous une pluie fine avec la levée du
drapeau de cinq autres pays : Nigeria, Bengladesh,
Erythrée, Nicaragua et Saint-Vincent
et-Grenadines.

APS

JO-2016/AVIRON

Objectif : arriver avec les 18es premiers
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REAL MADRID
Vers une nouvelle offensive
de Zidane pour un cadre
d’Ancelotti ?
Considéré comme
l’un des meilleurs
latéraux gauches du
monde, David Alaba
fait tourner les têtes
des cadors
européens, dont
celles du Real
Madrid et de
Zinedine Zidane.
Le Real Madrid
revient à l’offensive
pour Alaba.
L’Autrichien est, depuis plusieurs saisons, une
référence à son poste. Si bien que les plus grands
clubs tentent de l’arracher au Bayern Munich.
Zinedine Zidane, actuel entraîneur du Real Madrid,
n’a jamais caché son admiration pour le joueur.
Cependant, Carlo Ancelotti a déjà fait part au
joueur son envie de l’inclure dans son projet de
jeu.

Une clause à 80 millions d’euros ?
Le club allemand a déjà posé ses conditions. Pour
acheter le latéral, il faudra payer les 80 millions
d’euros demandés par le club bavarois. Selon AS,
Le Real Madrid aurait proposé 65 millions d’euros.
Mais le Bayern a rétorqué en demandant ces
mêmes 65 millions et Pepe. Offre logiquement
refusée par le club madrilène qui tient à son
défenseur central. Il reste désormais un mois à
Zidane pour convaincre l’Autrichien de rallier la
capitale espagnole. 

Le retour de la piste Alaba ?
Ces derniers mois, le Real Madrid a tenté à de
nombreuses reprises d'enrôler le latéral gauche du
Bayern Munich David Alaba (24 ans, 30 matchs et
1 but en Bundesliga la saison dernière). Mais les
Merengue ont toujours essuyé le refus des
Bavarois. Pas de quoi décourager les dirigeants de
la Maison Blanche, qui sont revenus à la charge
récemment. Selon le quotidien AS, une offre de 65
millions a ainsi été transmise au club allemand.
Selon le quotidien ibérique, le Bayern serait enclin
à céder son joueur, à condition de récupérer un
joueur d'envergure dans la transaction. Le
défenseur Pepe pourrait ainsi servir de monnaie
d'échange... Cependant cette rumeur paraît difficile
à croire tant le président du Bayern Karl-Heinz
Rummenigge s’était montré catégorique à ce sujet
début juin.

FC PORTO
Un ancien du PSG 
en approche ?
Pour renforcer sa
défense centrale, le
FC Porto pisterait
un Brésilien passé
par le PSG, Alex.
En fin de contrat
avec le Milan AC, le
joueur de 34 ans
pourrait poursuivre
sa carrière au
Portugal, d'après la
presse portugaise et
en particulier O
Jogo. Pisté également par Santos, l'international
brésilien ne retournera pas dans son pays natal, ses
exigences salariales étant trop élevées pour le club
auriverde (82.000 euros par mois). La saison
dernière, il a participé à 25 matches de Serie A
avec les Milanais.

BAYERN MUNICH
Coman bientôt 
définitivement recruté
Prêté pour deux saisons par la Juventus Turin au
Bayern Munich, l'ailier Kingsley Coman (20 ans,
23 matchs et 4 buts en Bundesliga la saison
dernière) a réalisé une première année tonitruante
sous les couleurs du club allemand. Dans les
colonnes du quotidien TZ, le président munichois
Karl-Heinz Rummenigge a confirmé que le récent
vainqueur de la Bundesliga allait lever l'option
d'achat du Français, fixée à 21 millions d'euros.
"Il y a une forte probabilité que nous levions l'op-
tion d'achat de Kingsley Coman", a confirmé le
dirigeant bavarois. De son côté, Coman avait
également affiché son intention de s'imposer sur le
long terme au Bayern Munich.

JUVENTUS TURIN
Dybala bientôt blindé ?
Si la Juventus Turin semble prête à vendre le
milieu de terrain Paul Pogba à Manchester United
pour une somme astronomique (voir brève 10h23),
le récent vainqueur de la Serie A n'a pas l'intention
de perdre son attaquant Paulo Dybala (22 ans, 34
matchs et 19 buts en Serie A la saison dernière).
Déjà annoncé dans le viseur de plusieurs grandes
formations européennes comme le FC Barcelone,
l'Argentin va recevoir une proposition pour pro-
longer son contrat selon Tuttosport !
En effet, le quotidien transalpin indique que la
Juve souhaite absolument s'assurer la présence du
buteur pour les années à venir et compte lui pro-
poser de s'engager jusqu'en juin 2021. De son côté,
Dybala devrait accepter de prolonger avec à la clé
une revalorisation de son salaire.

OLYMPIQUE LOYON
Arsenal offre un budget 
illimité à Wenger pour 
s'offrir Lacazette !
L'Olympique
Lyonnais a
beau encore
avoir démenti
des discus-
sions en
cours pour la
vente
d'Alexandre
Lacazette à
Arsenal, le
Times affirme
ce jeudi
matin que les
Gunners veu-
lent vraiment
s'offrir le buteur de l'OL. Et pour cela, Arsène
Wenger aurait reçu le soutien concret de ses
dirigeants. Alors que le manager français d'Arsenal
s'était vu attribuer une enveloppe totale de 100M
de livres sterling pour son mercato 2016; dont
30M ont déjà été dépensés pour acquérir Granit
Xhaka, le board du club londonien a indiqué à
Wenger qu'il pouvait aller au-delà de cette somme.
Un dépassement de budget autorisé afin de recruter
deux joueurs qu'il convoite, à savoir Alexandre
Lacazette, mais également Shkodran Mustafi, le
défenseur international allemand de Valence.
Et pour avoir les deux joueurs, Arsenal devra prob-
ablement dépenser plus que les 70M de livres
(83,5ME), puisque l'OL ne lâchera éventuellement
son buteur vedette que si une offre impossible à
refuser parvient à Jean-Michel Aulas. Et compte
tenu de l'emballement du marché anglais, on parle
désormais de 50ME, pas moins. De quoi forcément
faire réfléchir, même si remplacer Alexandre
Lacazette ne sera pas mission aisée.

LORIENT
L’oreille de Ménez, 
Ndong s'excuse
En match ami-
cal, Lorient s'est
incliné face à
Bordeaux (1-3)
mercredi. Durant
cette rencontre,
le milieu de ter-
rain des Merlus
Didier Ndong
(22 ans) a
arraché un bout
de l'oreille droite
de Jérémy
Ménez (29 ans)
en lui marchant
involontairement
dessus (voir brève 0h10). L'international gabonais
a présenté ses excuses sur le site internet du club
breton.
"Je présente toutes mes excuses à Jérémy Ménez et
aux Girondins de Bordeaux suite à un fait de jeu
totalement involontaire ayant eu des conséquences
malheureuses sur l’attaquant bordelais. Je lui
apporte tout mon soutien pour les prochains jours
et espère le revoir très rapidement sur les pelouses
de Ligue 1", a-t-il déclaré. Lorient a également
souhaité un prompt rétablissement à l'ancien
Milanais, qui a été opéré suite à cet incident

OLYMPIQUE MARSEILLE
Thauvin, c'est fait
Comme nous vous l'indiquions ce jeudi, l'ailier
Florian Thauvin (23 ans) va rejoindre l'Olympique
de Marseille ! Présent en conférence de presse ce
jeudi, l'entraîneur du club phocéen Franck Passi a
confirmé un accord avec Newcastle pour l'arrivée
du jeune talent français. Le mouvement a d'ailleurs
été acté par le club anglais.
Pour rappel, Thauvin devrait être prêté pour un an
par les Magpies avec une option d'achat obligatoire
fixée à 11 millions d'euros. Une bonne nouvelle
pour l'OM puisque l'ancien Bastiais avait été
désigné comme une priorité par Passi pour ren-
forcer son secteur offensif.

MANCHESTER  UNITED
Pogba, c'est finalement 
140 M  ?
Manchester
United va-t-il
réaliser une folie
pour s'attacher
les services du
milieu de terrain
de la Juventus
Turin Paul
Pogba (23 ans,
35 matchs et 8
buts en Serie A
la saison
dernière) ?
Annoncé sur le
départ de la
Vieille Dame pour les Red Devils depuis plusieurs
semaines, l'international français deviendra assûré-
ment le joueur le plus cher de l'histoire si ce trans-
fert se concrétise véritablement. Mais à quel mon-
tant ?
Estimée à plus de 120 millions d'euros par la
presse italienne, cette transaction pourrait finale-
ment coûter plus de 140 millions d'euros à
Manchester United selon le tabloïd The Sun. En
effet, le club anglais aurait accepté de payer 115
millions d'euros à la Juve, tout en réglant la com-
mission de l'agent Mino Raiola et une prime à
Pogba pour 25 millions d'euros. Un potentiel trans-
fert tout simplement record.

SPORTS
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FESTIVAL INTERNATIONAL "CINÉMAS D'AFRIQUE" À LAUSANNE

3 films algériens
y seront projetés 

Trois films algériens
seront projetés lors de
la 11 édition du
Festival international
du film d'Afrique
"Cinémas d'Afrique",
prévu du 18 au 21
août à Lausanne
(Suisse), avec à
l'honneur le cinéma
sahraoui selon la
presse suisse.

A u programme de cette
manifestation, la pro-
jection du long

métrage Madame courage de
Merzak Allouache et les
films documentaires Babor
Casanova de Karim Sayad et
Contre-pouvoirs de Malek
Bensmail.
Le long métrage de fiction
Madame Courage (2015)
traite de la vie d'un adoles-
cent toxicomane, en proie au
banditisme, errant dans les
rues de Mostaganem dans un
état de dépendance absolue
aux psychotropes.
Sélectionné à la 72e Mostra
de Venise en 2015, le film a
obtenu la même année
plusieurs distinctions, dont le
prix du jury au 1er Festival du
film méditerranéen
d’Annaba, et celui du
meilleur rôle masculin,

décerné à Adlane Jemi aux
26es Journées ciné-
matographiques de Carthage.
Sorti en 2015, Babor
Casanova raconte l'histoire
de deux jeunes supporters
d'un club sportif algérois qui
se rendent au stade pour
soutenir leur équipe favorite.
Le film-documentaire Babor
Casanova qui a été couronné
du Prix "Fifog d'or", au 11e

Festival international du film
oriental de Genève (Fifog),
revient sur les élections
présidentielles de 2014 en
Algérie, mettant en avant la
rédaction d'un quotidien
francophone algérien.
Le film a été projeté dans le
cadre de la 13e édition des
Rencontres ciné-
matographiques de Béjaïa et

a participé à plusieurs
festivals internationaux en
Europe et en Asie.
Le Festival international du
film d'Afrique "Cinémas
d'Afrique" rend également
hommage au cinéma
sahraoui avec la projection
de quatre films-documen-
taires sahraouis dont Life is
Waiting, Kiosk, Retrato et
Leyuad.
Une table ronde intitulée "La
formation audiovisuelle en
Afrique" sera par ailleurs
animée avec pour invités
plusieurs réalisateurs
sahraouis.
L'école de la formation ciné-
matographique Abidine Gaid
Salah sise aux camps des
réfugiés sahraouis à
Boudjedour sera mise à

l'honneur à cette occasion.
Plus de 50 films représentant
plus de 20 pays africains à
l'instar de l'Orchestre des
aveugles (Maroc), Roméo
s'est marié avec Juliette
(Tunisie), The Good Sun,
New Eyes et Aisha
(Tanzanie) seront présentés
durant cette manifestation.
Le cinéma nigérian
Newlyweds sera également
présent à cette édition avec
plusieurs films.
Le festival Cinémas
d'Afrique de Lausanne a
pour objectif de faire con-
naître la diversité du cinéma
d'Afrique à travers la projec-
tion de nouveaux films aussi
bien de l'intérieur que de
l'extérieur du continent.

Le court métrage de fiction Le voyage de
Keltoum, dernier né du réalisateur
algérien Anis Djaâd, prendra part à la
compétition officielle du Festival du
court métrage méditerranéen de Tanger,
qui se tiendra du 10 au 15 octobre
prochain.
Sorti en 2016, Le voyage de Keltoum  est
la troisième œuvre du réalisateur après la
sortie en 2014 de Passage à niveau, dou-

blement primé au Festival du court
métrage Maghrébin à Oujda (Maroc), et
en 2012 de Le hublot également primé
lors des Journées cinématographiques
d'Alger.
Cette œuvre aborde de manière atypique
le retour aux sources des immigrés à tra-
vers l'histoire de Keltoum qui se retrou-
ve obligée de réaliser les vœux de sa
sœur mourante, souhaitant un retour sur

des lieux qu'elle considère comme
sacrés, malgré de grandes difficultés
financières. Cette promesse confronte
Keltoum à sa misère sociale, à sa famille
qui lui reproche sa modeste condition et
à l'obligation de réaliser la dernière
volonté de sa sœur.
Né à Alger, Anis Djâad est l'auteur de
plusieurs scénario dont Les assoiffés,
H3O ou encore Au bout du tunnel. Il a

été assistant réalisateur sur le tournage
de França ya França de Djamel
Beloued. Anis Djâad qui avait pris part,
en tant que réalisateur, a plusieurs mani-
festation cinématographiques en
Algérie, en Tunisie ou encore au Maroc,
est également l'auteur de deux romans
parus dans les années 2000 : L'odeur du
violon et Matins parisiens.

CULTURE
FESTIVAL "TWIZA" À TANGER

Des artistes 
algériens  invités
de la 12e édition

Le roi du raï, Cheb Khaled et l'artiste
kabyle Johra Abouda, connue sous le
nom "Djurjura" seront les invités de la 12e

édition du Festival méditerranéen de la
culture amazighe de Tanger, Twiza  (Nord
du Maroc), prévue du 11 au 14 août, a
indiqué la presse marocaine. Organisé
sous le slogan "Pour la nature", cette
manifestation verra la participation de
plusieurs figures artistiques et culturelles
venues du Maroc et d'autres pays dont
Latifa Raafat et le groupe "Ithran"
(Maroc) ainsi que le poète égyptien
Hicham El joukh, outre l'organisation
d'un hommage à l'écrivain marocain
Mohamed Chokri.
Né en 1960, Cheb Khaled, de son vrai
nom Khaled Hadj Brahim, est un
chanteur algérien, mondialement connu
qui a contribué à faire connaître la chan-
son Rai, ainsi que la chanson algérienne,
au monde entier.
Ses chansons Di di et Aïcha (1996) ont eu
un succès fulgurant et l'ont consacré sur la
scène mondiale, outre ses chansons S'hab
el Baroud et Chaba ya chaba et Bakhta.
Djurjura, qui excelle dans le genre folk   a
écrit ses premières chansons en 1977
pour former par la suite en 1979 le groupe
amazighophone Djurdjura, ayant inter-
prété des chansons sociales et d'autres
dédiées à la femme.
Djoura a lancé son premier album intitulé
Printemps en 1977 suivi d'Assirem
(Espoir, 1980), de A yamna (1982) et Le
défi (1986).
Organisé depuis 2005 par la Fondation du
Festival méditerranéen de la culture
amazighe de Tanger, le festival "Twiza" a
pour objectif de découvrir les nouveaux
talents de la musique amazighe. Il
accueille près de 200.000 visiteurs/an,
selon la presse locale.

FESTIVAL DU COURT MÉTRAGE MÉDITERRANÉEN DE TANGER 

Le voyage de Keltoum de Anis Djâad en compétition  

Le 9e Festival international de la bande
dessinée d'Alger (Fibda) prévu du 4 au
8 octobre lance des concours pour les
professionnels et les amateurs du 9e art,
a-t-on appris mercredi auprès des
organisateurs.
Pour les jeunes amateurs de BD un pre-
mier concours est réservé aux "Espoirs
scolaires, en deux catégories (12-15 ans
et 16-18 ans), alors que la compétition
"Jeune talents" est ouverte à tout

dessinateur âgé de plus de 18 ans. Les
professionnels de la BD, qu'ils soient
algériens ou étrangers, sont également
conviés à prendre part au concours de
cette édition ouverte à tout bédéiste
ayant produit une œuvre inédite ou
éditée entre 2015 et 2016.
Un dernier concours est également
ouvert à tout auteur algérien de
planches sur supports numériques
animant des blogs de bandes dessinées.

Les œuvres en compétition devront être
envoyées ou déposées avant la date du
15 septembre prochain. Les règlements
des différents concours et modalités de
participations sont disponibles sur le
site Internet du Fibda. Par ailleurs, un
appel à participation a été lancé pour le
concours de déguisement, "Cosplay",
principale attraction du festival organ-
isée par les éditions spécialisées dans le
manga "Z-link" et l'ONDA et qui se

tiendra pendant le festival pour récom-
penser la meilleure création de cos-
tumes inspirés de personnages de BD,
de cinéma ou de jeux vidéo. Depuis sa
fondation, le Fibda rassemble les prin-
cipaux acteurs du monde de la bande
dessinée algérienne, entre auteurs et
éditeurs, et offre un espace d'échange
avec les bédéistes étrangers. Il organise,
aussi des concours et des ateliers de for-
mation et d'initiation au 9e art.

FESTIVAL INTERNATIONAL DE LA BANDE DESSINÉE D'ALGER

Lancement des concours de la 9e édition 
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REPUBLIQUE ALGÉRIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

OFFICE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES 
DIRECTION DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES DE BISKRA

Sise à : lycée Saïd Abid El Alia Biskra
Identifiant fiscal N° : 098407019067515

Appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités minimales ayant pour objet l’approvisionnement des résidences universitaires en denrées alimentaires
Numéro : 01/DOU BISKRA/ 2016 durant l’année 2017

La direction des œuvres universitaires de Biskra lance un avis d’appel d’offre national ouvert avec exigence de capacités minimales, pour l’approvisionnement des résidences universitaires Biskra en denrées alimen-
taires durant l’année 2017.
Les produits alimentaires sont répartis en lots séparés comme suit :
-Lot n° 01 :Viande rouge fraîche (veau et agneau)
-Lot n° 02 : Poulet frais vidé
-Lot n° 03 : Œufs frais
-Lot n° 04 : Fruits et légumes
- Les sites

Site 01 : R.U.1000 LITS + RESTAURANT CENTRAL + 1000 LITS NOUVELLE
Site 02 : R.U. CENTRE + R.U. EL HADJEB + R.U.1000 LITS FILLES + R.U. 500 LITS.
CONDITIONS D’ELIGIBILITE:

Les soumissionnaires qualifiés et intéressés par le présent avis, peuvent retirer le cahier des charges auprès du service des marchés publics de la direction des Œuvres Universitaires de Biskra
Sise à : lycée Saïd Abid El Alia Biskra, contre remise d’un récépissé de versement, au régisseur de la direction des Œuvres Universitaires de Biskra Chetma, de la somme de cinq mille dinars
algériens (5000,00 DA), non remboursable, représentant les frais de documentation et de reprographie.
Les offres doivent comporter trois (03) plis séparés avec tous les documents demandés en cahier des charges :
1er Pli : représentant Dossier de candidature :
-Une déclaration de candidature remplie, datée et revêtue du cachet et de la signature du soumissionnaire selon le modèle joint en annexe du présent cahier des charges. Vous trouvez le contenu
de dossier de candidature dans la page n° 08 et 09 du cahier des charges. Le dossier de candidature doit être inséré dans une enveloppe à part cachetée (scellée) comportant les mentions suiv-
antes :

2eme  Pli : représentant Offre technique :
-Le présent cahier des charges revêtu, en sa dernière page, à l’endroit indiqué à cet effet, du cachet et de la signature du soumissionnaire, précédés de la mention manuscrite « Lu et accepté » ;
-Le soumissionnaire doit constituer une caution de soumission supérieure à 1 % du montant maximum en TTC de la soumission qui dépasse le montant de 300 000 000.00 DA, de l’offre ou
des offres, tout lots confondus en toutes taxes comprises émanant d’un soumissionnaire. Vous trouvez le contenu de l’offre technique dans la page n°09 du cahier des charges. L’offre technique
doit être insérée dans une enveloppe à part, cachetée (scellée) comportant les mentions suivantes :

3eme  Pli : représentant Offre financière :
-Une lettre de soumission remplie, datée et revêtue du cachet et de la signatures du soumissionnaire, selon le modèle joint en annexe du présent cahier des charges ;
Vous trouvez le contenu de l’offre financière dans la page n° 09 et 10 du cahier des charges.
L’offre financière doit être insérée dans une enveloppe à part, cachetée (scellée) comportant les mentions suivantes :

Les trois enveloppes, doivent être insérées dans une enveloppe cachetée et anonyme, comportant que la mention :

Le dépôt des offres doit se faire auprès du service des marchés publics de la direction des Œuvres Universitaires de Biskra de la part du soumissionnaire ou de son représentant où elles sont
enregistrées sur le regitre des dépôts des offres.
La durée de préparation des offres est fixée de trente 30 jours par référence à la date de la première publication de l’avis d’appel d’offres, lorsqu’elle est requise, dans le Bulletion officiel des
marchés de l’opérateur public (BOMOP), la presse ou le portail des marchés publics.
La date de dépôt des offres est fixée au dernier jour de la durée de préparation des offres, de 09h00 à 12h00, si ce jour coïncide avec un jour férié ou avec des jours de repos légal (vendredi et
samedi), la date de dépôt des offres est prorogée au jour ouvrable suivant. 
L’ouverture des offres se déroulera en séance publique en présence de l’ensemble des soumissionnaires le jour correspondant à la date de dépôt des offres (13h00mn).
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant la durée de préparation des offres augmentée de trois mois à compter de la date de dépôt des offres.

Midi Libre N° 2852 |Samedi 6 août 2016 - Anep - 425 301

Lot Intitulé du lot Conditions de participation justifiées de l’une ou plusieurs des activités commerciales, inscrites sur le registre de commerce

1
Viandes rouges fraîches

(veau et agneau)

-Capacités techniques : titulaire d’au moins d’un camion frigorifique d’une charge utile minimale de 2.5 T et d’un âge inférieur à 20 ans au 31.12.2016 et d’une attestation de bonne exécution portant sur les mêmes produits
objet de la soumission
-Capacités financières : avoir réalisé au moins un chiffre d’affaire moyen de 75.000.000,00 DA durant les trois dernières années
-Capacités professionnelles : commerce de gros de viande de boucherie ou production de viande de boucherie, de volailles et de lapins frais congelés ou surgelés.

2
Poulet frais

vidé

-Capacités techniques : titulaire d’au moins d’un camion frigorifique d’une charge utile minimale de 2.5 T et d’un âge inférieur à 20 ans au 31.12.2016 et d’une attestation de bonne exécution portant sur les mêmes produits
objet de la soumission
-Capacités financières : avoir réalisé au moins un chiffre d’affaire moyen de 26.500.000,00 DA durant les trois dernières années
-Capacités professionnelles : engraissement de volaille et accouvage industriel, ou commerce de gros de volailles, œufs et lapins

3 Œufs frais
-Capacités techniques : titulaire d’au moins d’un camion frigorifique et d’un âge inférieur à 20 ans au 31.12.2016 et d’une attestation de bonne exécution portant sur les mêmes produits objet de la soumission
-Capacités financières : avoir réalisé au moins un chiffre d’affaire moyen de 14.000.000,00 DA durant les trois dernières années
-Capacités professionnelles : engraissement de volaille et accouvage industriel, ou commerce de gros de volailles, œufs et lapins.

4 Fruits et légumes

-Capacités techniques : titulaire d’au moins d’un camion adapté d’une charge utile minimale de 2.5 T et d’un âge inférieur à 20 ans au 31.12.2016 et d’une attestation de bonne exécution portant sur les mêmes produits objet
de la soumission
-Capacités financières : avoir réalisé au moins un chiffre d’affaire moyen de 65.000.000,00 DA durant les trois dernières années.
-Capacités financières : mandataire, grossiste en fruits et légumes.

5 Alimentation générale

-Capacités techniques : titulaire d’au moins d’un camion adapté d’une charge utile minimale de 2.5 T et d’un âge inférieur à 20 ans au 31.12.2016 et d’une attestation de bonne exécution portant
sur les mêmes produits objet de la soumission
-Capacités financières : avoir réalisé au moins un chiffre d’affaire moyen de 75.000.000,00 DA durant les trois dernières années
-Capacités professionnelles : commerce de gros des produits liés à l’alimentation humaine.

6 Produits laitiers

-Capacités techniques : titulaire d’au moins d’un camion frigorifique et d’un âge inférieur à 20 ans au 31.12.2016 et d’une attestation de bonne exécution portant sur les mêmes produits objet de
la soumission
-Capacités financières : avoir réalisé au moins un chiffre d’affaire moyen de 16.000.000,00 DA durant les trois dernières années
-Capacités professionnelles : commerce de gros de lait, produits laitiers et œufs, ou productionn de lait et produits laitiers (laiterie)

7 Cachir et pâté

-Capacités techniques : titulaire d’au moins d’un camion frigorifique et d’un âge inférieur à 20 ans au 31.12.2016 et d’une attestation de bonne exécution portant sur les mêmes produits objet de
la soumission
-Capacités financières : avoir réalisé au moins un chiffre d’affaire moyen de 12.000.000,00 DA durant les trois dernières années
-Capacités professionnelles :
-Fabrication de conserve de viande, volaille et foie gras
-Commerce de gros des produits liés à l’alimentation humaine

8
Pain courant

-Pain amélioré et gâteaux
et viennoiseries

-Capacités techniques : titulaire d’au moins d’un véhicule adapté et d’un âge inférieur à 20 ans au 31.12.2016 et d’une attestation de bonne exécution portant sur les mêmes produits objet de la
soumission
-Capacités financières : avoir réalisé au moins un chiffre d’affaire moyen de 14.000.000,00 DA durant les trois dernières années
-Capacités professionnelles : Boulangerie, boulangerie industrielle.

-Lot n° 05 : Alimentation générale
-Lot n° 06 : Produits laitiers
-Lot n° 07 : Pâté et cachir
-Lot n° 08 : Pain courant, pain amélioré et gâteaux et viennoiseries 

Dénomination de l’entreprise :.......
Appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités minimales

N° 01/DOU BISKRA/2016 ayant pour objet l’approvisionnement des résidences universaitaires en denrées alimentaires
durant l’année 2017  Lot (s) n°....... - Site (s) n°........ - Dossier de candidature -

Dénomination de l’entreprise :.......
Appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités minimanes

n° 01/DOU BISKRA /2016 ayant pour objet l’approvisionnement des résidences universitaires en denrées alimentaires
durant l’année 2017 Lot (s) n° ........ - Site (s) n°....... -Offre technique - 

Dénomination de l’entreprise :.......
Appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités minimanes

n° 01/DOU BISKRA /2016 ayant pour objet l’approvisionnement des résidences universitaires en denrées alimentaires
durant l’année 2017 Lot (s) n° ........ - Site (s) n°....... -Offre (s) financière (s) - 

« À n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres 
-Appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités minimales n°01/DOU BISKRA/2016

ayant pour objet l’approvisionnement des résidences universitaires en denrées alimentaires durant l’année 2017 »
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L'arriération mentale est l'insuffisance du
développement des facultés intellectuelles qui se
manifeste dès la période infantile précoce. Il y a
environ 1 % d'arriérés mentaux dans la popula-
tion.
Le taux d'arriérés internés en institutions spécial-
isées est de 0,2 à 1,5 pour 1.000 habitants dans
les pays occidentaux.

L'arriération mentale doit être distinguée :
*Des déficits sensoriels : malvoyance, surdité,
audimutité...
*Des déficits instrumentaux : dyslexie, dys-
phasie, dysorthographie, dyscalculie, trouble de
latéralisation 
*Des handicaps moteurs ( infirmité motrice
cérébrale, etc.)  
*Des pseudo-arriérations culturelles des enfants
transplantés parlant une langue étrangère 
*Des retards scolaires dus à l'absentéisme 
*Des retards liés à des troubles psychoaffectifs 
*Des troubles psychiatriques : psychoses infan-
tiles auxquelles elle peut néanmoins être asso-
ciée, dépression.

Causes
La cause d'une arriération mentale n'est retrou-
vée que dans environ 30 % des cas.
Dans ce groupe des causes connues

80% sont d'origine anté-natale  
*Hérédité 
*Malformations cérébrales 
*Aberrations chromosomiques (trisomie 21,
Klinefelter, cri du chat), anomalies du chromo-
some X  

*Erreurs innées du métabolisme
(phénylcétonurie, etc.) 
*Infections (embryo-foetopathies : rubéole, tox-
oplasmose, etc.) 
*Intoxications durant la grossesse (alcoolisme
foetal… 

10 % sont dues à un accident peri natal
*Anoxie (manque d'oxygène) cérébrale 
*Hémorragie cérébrale  
*Ictère nucléaire.

10 % sont des séquelles d'affections surv-
enues après la naissance 
*Séquelle de méningite  
*Séquelle d'encéphalite 
*Séquelle de traumatisme crâniocérébral  
*Séquelle d' intoxication (plomb, oxyde de car-
bone, médicaments) 
*Séquelles d'anoxie ( mort subite récupérée,
noyade, etc.).
Les causes curables sont malheureusement très
rares

La phénylcétonurie (PCU) 
Parmi les symptômes : eczéma, yeux bleus,
cheveux blonds. Le test de Guthrie systématique
à la naissance permet le diagnostic précoce. Le
traitement repose sur un régime pauvre en
phénylalanine.

L'hypoglycémie néonatale  
Parmi les symptômes : hyperexcitabilité, convul-
sions, léthargie, hypotonie, cri plaintif. Le diag-
nostic est posé sur le taux de glycémie inférieur
à 0,3 g/l chez le nouveau-né. Le traitement

repose sur la perfusion de sérum glucosé et des
repas fréquents et fractionnés.

L'hypothyroïdie  
Parmi les symptômes : une grosse langue, hypo-
tonie, somnolence, hypothermie, constipation,
bradycardie, ictère prolongé.
Le diagnostic repose sur les dosages hormonaux
: thyroxine plasmatique basse, TSH (hormone
thyréo-stimulante) élevée, absence de glande
thyroïde ou thyroïde ectopique à la scintigraphie.
Le traitement repose sur
l'opothérapie substitutive : extraits thyroïdiens.

L'ictère nucléaire :
Parmi les symptômes : ictère (jaunisse) très
intense chez un nouveau-né, troubles neu-
rologiques, etc.
L'incompatibilité Rhésus est la principale cause. 
Le diagnostic repose sur le dosage de la biliru-
bine dans le sang qui est supérieur à 180 mg/l.
Le traitement repose sur la photothérapie et
surtout l' exsanguino-transfusion. L'injection
systématique de gammaglobulines anti-D aux
femmes Rhésus négatif ayant accouché d'un
bébé rhésus positif représente la meilleure
prévention.

La galactosémie :
Parmi les symptômes : ictère prolongé, vomisse-
ments, grosse rate, gros foie, hypotrophie
staturo-pondérale.
Le diagnostic repose sur la présence de sucres
réducteurs dans les urines et le dosage érythro-
cytaire de l'enzyme déficient.

RETARD MENTAL, DÉBILITÉ MENTALE 

Qu'est-ce que c'est ?
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique
Université Akli Mohand Oulhadj - Bouira
Tasdawit Akli Mohend Ulhag - Tabirett

AVIS DE RECRUTEMENT

L’université Akli Mohand Oulhadj de Bouira lance un appel de recrutement sur titre et concours sur titre au titre de l’année 2016 dans le grade de maître assistant classe “B”

Midi Libre N° 2852 | Samedi 6 août 2016 - Anep - 425 220 

GRADE
FILIÈRE/

SPÉCIALITÉ
OPTION NOMBRE DE POSTES AFFECTATION MODE  DE  RECRUTEMENT CONDITIONS D’ACCÈS OBS

Priorité 1 : Sciences alimentaires : 2 points
Priorité 2 : technologie alimentaire : 1.5 point

Priorité 3 : Nutrition alimentaire : 1 point
Priorité 4 : Toxicologie alimentaire : 0.5 points

1

Priorité 1 : Psychologie et physiopathologie endocrinienne et métabolique : 2
points
Priorité 2: Sciences animales : 1.5 point
Pirorité 3 : Physiologie de la reproduciotn : 1 point
Pirorité 4 : Endocrinologie moléculaire : 0.5 point

1

Agronomie

Priorité 1: Economie agricole : 2 points
Priorité 2: Economie agricole et agroalimentaire : 1.5 point 
Priorité 3 : Economie agricole et rurale :
1 point 

Priorité 4 : Economie rurale : 0.5 point 
1

Géologie

Priorité 1:Analyse numérique et cartographie en géoscience : 2 points
Priorité  2: Métallogénie et géologie des gites métallifères : 1.5 point 
Priorité  3 : Géophysique : 1 pt
Priorité  4 : Hydrogéologie  : 0.5 pt 1

Electrotechnique Entraînement électrique 1

Energies renouvelables Photovoltaïqes 1

Génie 
biomédical

Toutes options confondues 2

Electronique Toutes options confondues 1

Physique Rayonnement et physique médicale 1

Mathématique Toutes options confondues 2

Informatique Toutes options confondues 2

Biologie
-Recrutement sur titre pour
les titulaires d’un doctorat
d’État ou du diplôme de
docteur en sciences ou d’un
diplôme reconnu équivalent

-Concours sur titres pour les
titulaires d’un magister ou
un diplôme reconnu
équivalent

-Diplôme de
doctorat d’Etat ou

diplôme de docteur
en sciences ou un
diplôme reconnu

équivalent

-Diplôme de
magister ou un

diplôme reconnu
équivalent

-NB :
-Pour les diplômes
de magister obtenus

dans le cadre du
décret exécutif n°

98-254, il est exigé
au moins la mention

“Assez bien”
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GRADE FILIÈRE/ SPÉCIALITÉ OPTION NOMBRE DE POSTES AFFECTATION MODE DE RECRUTEMENT CONDITIONS D’ACCÈS OBS

Théorie et méthodologie de
l’éducation physique et

sportive
Entraînement sportif d’élite

1

Activités physique sportives
éducatives

Activité physique sportives scolaires
1

Fondements de la jurispru-
dence “Oussoul Elfikh”

-Oussoul Elfikh
-Fikh et Oussoul 1

Langue et études coranique Langue et études coranique 1

Coran et Hadith “Kitab et
Sounna”

Coran et Hadith “Kitab et Sounna”
1

Langue et culture amazighe Toutes spécialités confondues 2

Langue française Toutes spécialités confondues 2

Linguistique Analyse du discours, grammaire arabe
1

Droit économie 1

Droit de la coopération international 1
Droit

faculté de Droit et
Sciences

Politiques

-Recrutement sur titre pour
les titulaires d’un doctorat

d’Etat ou du diplôme de doc-
teur en sciences ou d’un

diplôme reconnu équivalent

-Concours sur titres pour les
titulaires d’un magister ou

un diplôme reconnu
équivalent

-Diplôme de doctorat
d’Etat ou diplôme de

docteur en sciences ou
un diplôme reconnu

équivalent

-Diplôme de magister
ou un diplôme reconnu

équivalent

-NB. :
Pour les diplômes

magister obtenus dans
le cadre du décret exé-
cutif n°98-254, il est

exigé au moins la men-
tion “Assez Bien”

Institut des
Sciences et

Techniques des
activités physiques

et sportives

F
aculté des
Sciences

sociales et
H
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aines

M
aître
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F
aculté des
lettres et
L

angues

*CONSTITUTION DU DOSSIER :
-Demande manuscrite de participation contenant la filière et la spécialité demandée, l’adresse complète avec le numéro de
téléphone
-Une copie du diplôme demandé ou titre reconnu équivalent
-Une copie de la carte d'identité nationale
-Un formulaire dûment rempli par le candidat au poste à retirer sur le site de l’université (www.univebouira.dz) ou sur le site de la
-D.G.F.P (www. dgfp.gov.dz)
-Certificat de travail prouvant l’expérience professionnelle du candidat (tâche d’enseignement assurée à titre d’occupation accessoire dans le
Secteur d’Enseignement Supérieur uniquement 
-Documents justifiant les travaux et les études réalisées (publications et/ou communications internationales et nationales)
-Les certificats d’inscription au doctorat (s’il y a lieu)
Le candidat définitivement admis au concours doit compléter son dossier par les pièces suivantes :

-Extrait de naissance
-Un certificat de nationalité
-Une fiche familiale, le cas échéant
-Deux certificats médicaux (médecine général - phtisiologie) attestant de l’aptitude du candidat à occuper l’emploi postulé
-Deux photos d’identité
-Copie de l’attestation justifiant la situation vis-à-vis du service national
-Casier judiciaire “bulletin N°03. (moins de 03 mois)”
Obs. : Les candidats ayant la qualité de fonctionnaires désirant participer au concours doivent être préalablement autori-

sés par l’autorité ayant  pouvoir de nomination et doivent présenter un engagement de Démission du grade d’origine en cas

de passage avec succès au concours en question.
1/CRITÈRES DE SELECTION :

1-Adéquation du profil de la formation du candidat avec les exigences du grade postulé
2-Formulation complémentaire au diplôme exigé dans la même spécialité
3-Travaux et études réalisés par le candidat dans sa spécialité
4-Expérience professionnelle acquise par le candidat
5-Entretien avec le jury de sélection
2/Voies de recours :

Les candidats non retenus peuvent introduire un recours à Monsieur le Recteur de l’université de Bouira qui doit statuer sur ledit
recours et répondre aux intéressés dans un délai de 05 jours ouvrables avant le jour de l’entretien.
*Le déroulement de l'entretien s’effectuera au niveau des facultés selon les spécialités.
*La priorité est donnée aux titulaires de doctorat d’Etat ou du diplôme de docteur en sciences ou d’un diplôme reconnu équivalent
lors de la proclamation des résultats.
Les dossiers complets doivent être transmis dans un délai de (15) jours ouvrables à compter de la date de la première parution sur

la presse nationale du présent avis à l’adresse suivante :
Mr. le Recteur de l’université Akli Mohand Oulhadj -Bouira - Rue Drissi Yahia en face de la cour de justice de la wilaya de Bouira.

NB. : Les dossiers incomplets ou parvenus après le délai de règlement ainsi que les candidatures ne répondant pas aux options
demandées ne seront pas pris en considération.
L’absence d’un candidat à l’entretien entraîne son élimination

GRADE FILIÈRE/SPÉCIALITÉ OPTION NOMBRE DE POSTES AFFECTATION MODE DE RECRUTEMENT
CONDITIONS

D’ACCÈS
OBS

Génie de procédés

Priorité 1 : Génie des procédés organique : 2 points
Priorité 2: Environnement ou génie de l’environnement : 1.5 point
Priorité 3 : Génie des procédés industriels : 1 point 
Priorité 4 : Génie chimique : 0.5 pt

1

Mécanique et ingénierie des
systèmes ou Génie mécanique

Priorité 1 : Dynamique des moteurs et vibroacoustique : 2 points
Priorité 2 : Construction mécanique : 1.5 point 
Priorité 3 : Procédés industrielle : 1 point
Priorité 4 : Efficacité et maintenance industrielle : 0.5 pt

1

Hydraulique ou science de
l’eau et développement

durable

Priorité 1: Sciences de l’eau ou techniques et gestion de l’eau : 2 points
Priorité 2 : Génie de l’eau :1.5 pt
Priorité 3 : Aménagement hydraulique : 1 point
Priorité 4 : Hydraulique urbaine : 0.5 point

2

Génie des polymères Chimie physique des polymères
1

-Recrutement sur titre pour
les titulaires d’un doctorat
d’Etat ou du diplôme de
docteur en sciences ou d’un
diplôme reconnu équivalent

-Concours sur titres pour les
titulaires d’un magister ou
un diplôme reconnu
équivalent

-Diplôme de doctorat
d’Etat ou de diplôme
de docteur en science
ou un diplôme recon-
nu équivalent
-Diplôme de magister
ou un diplôme recon-
nu équivalent

-NB.
-Pour les diplômes de
magister obtenus dans
le cadre du décret
exécutif n°98-254, il
est exigé au moins la
mention “Assez Bien”
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Cuisine Cuisine 
Gratin riz-carottes    

Ingrédients
250 g de riz 
500 g de carottes
1 c. à café de sucre en poudre
3 oeufs
60 cl de lait
2 oignons
20 g de beurre pour le moule
200 g de fromage râpé
1 petit bouquet de menthe
Sel et poivre
Préparation    
Laver, gratter et râper les carottes.
Peler et émincer les oignons. Laver
et hacher la menthe.
Mettre dans un litre d’eau les
carottes, le riz et du sel. Porter à
ébullition, baisser le feu et couvrir.
Faire cuire 15 minutes.
Battre les oeufs avec le lait, ajouter
le sucre, la menthe, les oignons, le
fromage et le poivre. Mélanger.
Beurrer un plat à four, répartir le riz
aux carottes. Verser la préparation
aux oeufs sur toute la surface.
Faire cuire à four chaud 210° (th. 6)
30 minutes. Le dessus doit être doré.

Pâte à choux
aux raisins secs

et amandes 

Ingrédients 
70 g de farine
50 g de beurre
2 oeufs
1 c. à soupe de sucre en poudre
1 c. à soupe de raisins secs
2 c. à soupe d'amandes effilées
1 verre à thé d'eau
50 g de chocolat noir
Préparation
Faire gonfler les raisins secs dans
un bol d’eau tiède, les sécher avec
un linge propre et les couper en
petits morceaux.
Mettre dans une casserole, l’eau, le
beurre et le sucre, porter à ébulli-
tion. Incorporer hors du feu la
farine, remuer avec une spatule en
bois jusqu’à ce que le mélange
forme une pâte épaisse. Remettre
sur le feu et dessécher la pâte à feu
doux jusqu’à ce qu’elle devient  ne
grasse et se détache de la spatule.
Retirer du feu et incorporer les œufs
entiers un par un en attendant que la
pâte ait complètement absorbé le
premier pour incorporer le suivant,
incorporer délicatement les aman-
des effilées et les petits morceaux
de raisins secs. 
Remplir une poche à douille avec la
pâte et dresser la pâte en forme de
boulettes sur une plaque.
Faire cuire dans un four préchauffé
à 200°C pendant 20 minutes.
A la sortie du four, les garnir avec
le chocolat fondu.

Mycose plantaire

Massez l'irritation deux fois par
jour avec du miel.

Rhumatismes

Mangez beaucoup de céleri cru.
Sur les parties douloureuses,
appliquez des cataplasmes de
feuilles de chou chauffées au fer
à repasser.

Contre la diarrhée

Faites cuire à petit feu pendant
une bonne demi-heure, une c. à
café de gros sel et 4 c. à soupe
de riz puis filtrez. Buvez tiède à
petites gorgées tout au long de
la journée.

Vous êtes enroué

Évidez  un navet et dans le
creux mettez du sucre.  Au bout
d'une heure, la cavité du navet
sera remplie de sirop. Avalez
pendant la journée une ou deux
c. à café de ce jus. Efficace et
sans danger pour vos enfants.

O . A . A .

TTrucs et astucesrucs et astuces

Vous êtes nostalgique du look
des années 60, des chevelures
sagement retenues par un
bandeau ? Alors suivez le guide
pour tout savoir sur cet
accessoire qui revient à la
mode.

Sylvie Vartan, Grâce Kelly,  Audrey
Hepburn... et les héroïnes d'Hitchcock ont
immortalisé le port du bandeau. Sur cheveux
mi-longs, courts, ou avec un chignon, le
bandeau, selon sa matière, se veut glamour,
pratique ou sportif, à vous de choisir votre
style !

Si vous avez une frange et des
cheveux mi-longs 

Le bandeau mettra votre coiffure en
valeur. Pour une soirée choisissez-le en
lurex doré ou argenté, ou bien carrément
décalé, couleurs fluo, acidulées, avec pan-
talon slim...

Vous pouvez choisir de le porter avec des
cheveux longs rejetés en arrière, bouclés ou
lisses, ou bien carrément plus en arrière de la

tête, en laissant passer des mèches.

Sur cheveux courts ou relevés

en chignon
N’hésitez pas à le porter très en avant sur

le front, au ras des sourcils, en éponge,
façon sportive...

Pour quel style? 
Bandeaux larges, étroits, avec ou sans

nœud plat, en éponge, en maille ou façon
turban... le bandeau adopte tous les styles...

Vous pouvez vous fabriquer vos propres
bandeaux en utilisant lacets, ceintures,
foulard ou bandana ! Soyez originale et
décalée pour porter cet accessoire qui met les
jolis visages en valeur.

Notre conseil 
Sur les podiums, les créateurs nous ont

fait découvrir le bandeau perruque ! Un inédit
à adopter sans modération : il vous permet
d'arborer une crinière de lionne en moins
d'une minute, malgré vos cheveux courts. À
vous le jeu des couleurs, des longueurs et
des styles ! 

COIFFURES ET BEAUTÉ

Le bandeau, un accessoire tendanceLe bandeau, un accessoire tendance

Outre l’aspect nutritionnel, le goûter
permet à l’enfant de faire une pause à son
retour de l’école, de s’accorder un moment
de détente et de discussion avec ses
proches avant de penser aux devoirs.

Une collation équilibrée 
Au-delà des goûts et de l’âge des

enfants, un bon goûter doit répondre à des
caractéristiques nutritionnelles bien pré-
cises.

Il doit, en effet, rassasier l’enfant sans
pour autant être trop lourd à digérer et
couper l’appétit pour le repas du soir.

Il doit être équilibré dans ses com-
posants ; il ne doit notamment être ni
trop doux ni trop salé. Il doit enfin assur-
er toutes les garanties de sécurité et qual-
ité nutritives indispensables pour les
enfants.

Un goûter en fonction de
l’âge 

Le goûter doit également varier en
fonction de l’âge de l’enfant et de ses
activités : si un enfant passe la grande
partie de son temps à dessiner, jouer tran-
quillement dans sa chambre, il n’aura de

toute évidence pas besoin d’un goûter très
énergétique.

Le goûter idéal pourra alors compren-
dre par exemple pour un enfant de moins
de 5 ans une compote (ou fruit frais ou
jus de fruit), un biscuit et un produit
laitier.  Si au contraire, l’enfant ne tient
pas en place, joue dehors,  son goûter
devra être plus consistant.  

Attention 
Pas de chips ou autres gourmandises

salées dont raffolent les enfants !
Ils sont les moins recommandables

d’un point de vue nutritionnel en raison
de la quantité élevée d’huile qu’ils peu-
vent contenir. Pensez également à pro-
poser à vos enfants des laitages, yaourts,
excellents grâce à leur richesse en calcium
et protéines. 

Les fruits sont également vivement
recommandés pour compléter un goûter,
ils contiennent peu de calories et beau-
coup de vitamines.

Pour des occasions particulières
Profitez-en pour varier les plaisirs et

proposer des produits frais à vos enfants

et le week-end ou durant les vacances,
confectionnez des crêpes, des gaufres ou
gâteaux maison toujours excellents pour
des occasions particulières.

LE GOÛTER
Pause indispensable pour les enfants
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La date fatidique arrive
de plus en plus tôt...
Cette année,
l'humanité aura
consommé le "budget
écologique annuel" de
la planète dès le 13
août. 

A l'horizon 2030, cette
date pourrait même
tomber dès le 28 juin.

Chaque année, c’est la même
rengaine. L’année 2016 est
loin d'avoir touché à son
terme et l’humanité a bientôt
consommé le budget
écologique annuel de la
planète. Cette année, c’est la
date du 13 août, plus com-
munément appelé "Over-
shoot day" (ou "le jour du
dépassement"), qui est
avancée pour signifier
l’épuisement des ressources
naturelles du globe. En clair,
passé cette date, nous vivrons

écologiquement à crédit
jusqu’au 31 décembre. A la
mi-novembre dans les années
80, en octobre dans les
années 90, en septembre dans
les années 2000… Mais
depuis quelques années, cette
date symbolique intervient à
peu près à la même période :
le 20 août en 2013 ; le 19
août en 2014 ; le 13 août en
2015 ; le 13 août en 2016.
Tout ceci est maintenant une
affaire de jours, grignotés au
fil des années.

En 2030, budget 
écologique franchi 

dès le 28 juin
Le franchissement de ce seuil
critique depuis les années 70
s'explique notamment par la
hausse de la consommation
et de la population. L’ONG
internationale Global
Footprint Network, qui
dresse un bilan de la dette
écologique chaque année,

assurait même en 2015 qu’il
faudrait une planète et demie
pour subvenir aux besoins
actuels de l’humanité.

L’organisation affirme égale-
ment que d’ici à 2030 si les
émissions mondiales de gaz
carbonique (CO2) ne diminu-

ent pas, la population mondi-
ale aura englouti son "budget
écologique" dès le 28 juin. 
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Les ressources annuelles de la planète
s'épuisent de plus en plus vite

La punaise Cimex lectular-
ius L. aime trouver refuge
dans les lits, mais pas que.
Si elle vous précède dans
une chambre d’hôtel ou
d’auberge, le parasite
n’hésitera pas à s’inviter

dans vos valises et à se fau-
filer dans vos vêtements. La
punaise de lit ne transmet
pas de maladies mais elle
laisse des petits boutons qui
peuvent démanger, après
s'être nourri de sang. De

quoi vous faire vivre un
enfer si elle colonise votre
domicile. Mais pour éviter
de ramener une petite sur-
prise de voyage, les scien-
tifiques ont peut-être trouvé
la solution miracle : utiliser

la chaleur. Leurs travaux ont
été publiés dans la revue
Pest Management Science.

Chauffer la pièce 

abritant des punaises 
Les scientifiques ont placé

une valise souple infestée de
punaises dans une pièce
spécifique. Ils ont ensuite
monté peu à peu la tempéra-
ture jusqu’à trouver celle
qui tuait le maximum de
punaises sans détruire le
bagage.
Verdict : une chaleur com-
prise entre 70 et 75°C sem-
ble être la température
idéale pour éradiquer les
parasites en 6 minutes. Sur
les 250 parasites de l’ex-
périence, seul un a survécu.
Il a réussi à se faufiler à l’in-
térieur de la valise, se pro-
tégeant ainsi de la chaleur.
Ceux qui ont trouvé refuge
dans les motifs ou dans la
fermeture n’ont quant à eux
pas passé l'épreuve. Alors
que les punaises de lit sont
de plus en plus résistantes
aux insecticides, cette
découverte est une piste
plus qu’intéressante pour les
scientifiques. 

La chaleur : ennemi numéro 1 des punaises de lit 

L’encyclopédie D E S  I N V E N T I O N S

RÉFRIGÉRATEUR

Inventeur : James Harrison        Date : 1851       Lieu : Écosse

James Harrison travaillait dans une entreprise d'imprimerie en nettoyant les carac-
tères en métal avec de l’éther. Il se rend compte que ce liquide s'évapore en
refroidissant le métal ! C'est ainsi qu'est né le réfrigérateur. En effet, il eut l'idée
de comprimer de l’éther gazeux pour le conserver à l'état liquide, puis le laisser
redevenir gazeux tout en produisant du froid.   
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La Voie lactée est le nom de la galaxie dans
laquelle se situe le système solaire. Sa forme
générale est un disque spiral. Elle s'est for-
mée à partir d'un nuage de gaz il y a environ
12 milliards d'années. Son diamètre est de
cent mille années-lumière et elle contient
entre 200 et 400 milliards d'étoiles. Des ima-
ges haute définition de la Nasa et du téles-
cope Hubble, des paroles de scientifiques et
d'astronomes permettent de découvrir com-
ment naissent et meurent les étoiles et de
comprendre le fonctionnement et l'évolution
de la galaxie.

22h30

MULTISPORTS / JEUX OLYMPI-
QUES

Football. Tournoi féminin. Premier tour. Etats-
Unis/France. Poule G. Wendie Renard et ses coéquipiè-
res passent un véritable test face aux américaines
tenantes du titre et favorites de la compétition. A défaut
de victoire, les Françaises tenteront de décrocher le
point du match nul qui donnerait confiance aux Bleues
pour la suite de la compétition. 22.30 Rugby à VII.
Tournoi féminin. Premier tour. Canada/Brésil. Poule C
• 23.00 Etats-Unis/Colombie. Poule A • 23.30
Australie/Fidji. Poule A • 0.30 Water-polo. Tournoi
messieurs. Premier tour. Espagne/Italie. Poule B • 1.30
Volley. Tournoi féminin. Premier tour. Russie/Argentine.
Poule A • 1.50 Water-polo. Tournoi messieurs. Premier
tour. Brésil/Australie • 3.35 Volley. Tournoi féminin.
Premier tour. Serbie/Italie. Poule B.

20h45

BLUE BLOODS
TOUS LES COUPS SONT PERMIS

Alors que Danny s'apprête à intervenir
lors d'une transaction de drogues à
laquelle sont mêlés des courtiers de Wall
Street, un individu qui accompagnait le
trafiquant ouvre le feu. Son complice est
touché dans la fusillade. Danny se rend à
l'hôpital pour interroger le blessé, mais
Linda s'oppose à ce qu'il lui parle avant
son intervention. De son côté, Erin est
nommée adjointe de la substitute du procu-
reur.

20h50

FOREVER
LA MUSIQUE AU COEUR

L'équipe enquête sur le meurtre du fils
de Pepper Evans, un grand saxopho-
niste de jazz désargenté. La victime a
été étranglée avant d'être carbonisée
dans sa voiture. Elle venait d'assister à
un spectacle dans un club de Harlem.
L'une de ses relations révèle aux enquê-
teurs que le filston affirmait depuis tou-
jours que son père était le véritable
auteur du standard de jazz, « 6 A.M » et
qu'il s'était fait voler la chanson par un
autre artiste.

22h35

MULTISPORTS
JEUX OLYMPIQUES

Basket. Tournoi messieurs. Australie/France.
Poule A. Premier tour.  21.00 Rugby à VII.
Tournoi féminin. Premier tour. France/Kenya.
Poule B. 21.30 Nouvelle-Zélande/Espagne. Poule
B. 22.00 Judo. Retour sur les finales des moins de
48 kg dames et des moins de 60 kg messieurs pro-
grammées aujourd'hui. Dans la catégorie des
moins de 48 kg, la Française Laetitia Payet figure
parmi les favorites pour monter sur le podium. A
30 ans, elle possède l'expérience des grandes
compétitions. Trois fois championnes de France,
championne d'Europe en 2005 elle avait été élimi-
née au deuxième tour lors des JO de Londres. Une
contre-performance qu'elle aura à coeur de faire
oublier au Brésil 

20h35

FORT BOYARD

Cette semaine, le footballeur Eric Abidal, le comé-
dien Gil Alma, l'animateur Tex, la chanteuse
Sophie Tapie, la journaliste sportive Clémentine
Sarlat et la chroniqueuse Leila Ben Khalifa jouent
pour le compte de la Fondation Eric Abidal. Créé
par l'ancien defenseur du FC Barcelone et son
épouse Hayet en septembre 2013, cet organisme
aide, via le sport, les enfants souffrant du cancer.
Une maladie à laquelle Eric Abidal a été
confronté il y a cinq ans.  

23h05

MAIGRET ET LE CLOCHARD

Un soir d'été, sous le pont d'Austerlitz, deux
bateliers, Jeff et Hubert Van Houtte, sauvent
un clochard qui est transporté dans le coma
à l'Hôtel-Dieu. Là, Maigret apprend que
l'homme a été violemment frappé à la tête
avant d'être précipité dans les eaux du
fleuve. Il découvre bientôt qu'il se nomme
François Keller et qu'il était médecin à
Mulhouse. Il avait un jour abandonné métier
et famille sans raison apparente pour vivre
dans la rue.   

22h35

LES 30 ANS DU TOP 50
LES ROIS DU TOP 50

Le 4 novembre 1984 naissait le classement officiel
des ventes de singles en France : le Top 50. Tous
les artistes ont rêvé d'en faire partie. Certains y
sont restés pendant des semaines voire des mois.
En 2014, la chaîne proposait de fêter les 30 ans de
ce palmarès au rythme des plus grands chanteurs
du hit-parade. Avec des images et les tubes de
Johnny Hallyday, Michael Jackson, Mylène
Farmer, Jean-Jacques Goldman, Renaud,
Madonna, Céline Dion, Boy George, Indochine,
Vanessa Paradis, U2, Daniel Balavoine ou encore
Florent Pagny... 

22h35
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Rosie Huntington-
Whiteley surprend
dans les rues de Los
Angeles avec sa petite
robe aux motifs étoilés.
It girl ne laissant
jamais rien au hasard
quand il s'agit de style,
elle tente le tout pour
le tout et signe avec un
look réussi. Pas de
doute, le mannequin
est une véritable
fashionista !

Le couple des Feux de l’amour s’est fiancé

dans la vraie vie

Justin Hartley et Chrishell Stause se sont fiancés ! Une

heureuse nouvelle que s’est empressée d’annoncer la jolie

brune sur les réseaux sociaux. 

Lumineuse malgré la rupture, pour

les 90 ans de Tony Bennett

Le crooner anglais a fêté son anniversaire en grande

pompe.Amis depuis qu'ils ont travaillé ensemble sur leur

album Cheek to Cheek, Tony Bennett et Lady Gaga ont

célébré ensemble les 90 ans du crooner américain. 

Lady Gaga

ROSIE HUNTINGTON-WHITELEY
LA ROBE ETOILEE 
QUI FAIT LA DIFFERENCE 

Justin Hartley et

Chrishell Stause 
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Horaires des prières pour Horaires des prières pour Alger et ses environsAlger et ses environs

PACTE MONDIAL SUR LES RÉFUGIÉS

"Échec lamentable" 
des négociations de l'ONU

Amnesty International a souligné
dans un communiqué que les négo-
ciations menées pour un nouvel
accord des Nations unies concernant
les réfugiés ont été "très déce-
vantes", et ont laissé passer une
chance de la prise en charge de cette
question, considérée comme une
"crise mondiale".
"Dans la nuit du 2 au 3 août, les
Etats membres des Nations unies
réunis à New York ont arrêté défini-
tivement le document final, fort
édulcoré, qui sera adopté lors d'une
réunion de haut niveau des Nations
unies organisée le 19 septembre
pour faire face à la crise des
réfugiés", a relevé l’ONG.
Elle ajoute que le pacte mondial
concernant les réfugiés qui avait été
proposé par le secrétaire général des
Nations unies Ban Ki-moon "n'y
figure pas, et ne sera désormais pas
adopté avant 2018".
"En proie à la crise des réfugiés la
plus grave de ces 70 dernières
années, les dirigeants mondiaux
n'ont pas assumé leurs responsabil-
ités", a déclaré la conseillère sur la

question des droits des migrants et
des réfugiés auprès d'Amnesty
International, Charlotte Phillips,
citée par le communiqué.
Il est également estimé que la réu-
nion de haut niveau de septembre
constituait "une occasion historique

de trouver une solution mondiale
indispensable à la crise des
réfugiés".
Amnesty International a regretté
qu'au lieu de saisir cette occasion,
les dirigeants mondiaux ont reporté
à 2018 "toute possibilité d’accord,

tergiversant autour de décisions cap-
itales alors que des réfugiés péris-
sent en mer ou croupissent dans des
camps, sans aucun espoir dans
l'avenir". Elle a conclu que "ce n'est
pas parce qu'ils ont échoué à adopter
un accord que les gouvernements
s'en tirent à bon compte", avant
d'affirmer que les États "ne peuvent
continuer à se soustraire à la
responsabilité qui leur incombe
d'aider les personnes fuyant la
guerre et les persécutions". Dans un
précédent communiqué, l'ONG
avait déclaré que l'initiative du
secrétaire général de l'Onu, Ban Ki
moon, pour un pacte mondial sur
les réfugiés, ne doit pas échouer à
causes de "petits intérêts
nationaux".
Elle avait estimé que l'adoption
d'un texte fort serait une source d'e-
spoir pour les 20 millions de
réfugiés dans le monde, et que les
Etats risquaient de subir "un échec
mémorable" s’ils sacrifient les
droits des réfugiés pour leurs pro-
pres intérêts nationaux.

Plus de 15.000 nouveaux cas de
diabète sont recensés chaque année
au niveau national, a indiqué
avant-hier à Alger le président de
l'association des diabétiques de la
wilaya d'Alger, Fayçal Ouhadda.
Dans une déclaration en marge des
journées portes ouvertes organisées
en collaboration avec la commune
de Belouizdad sous le thème "L'été
et le diabète", M. Ouhadda a précisé
que plus de 15.000 cas de diabète
son recensés chaque année au
niveau national dont 20 % de cas du
pied diabétique notamment après la
période estivale et la saison du hadj.
Il a souligné que l'objectif de ces
journées est d'informer les citoyens
sur les dangers et les complications

du pied diabétique qui peuvent aller
jusqu'à l'amputation.
M. Ouhadda a rappelé également
que des campagnes de sensibilisa-
tion sont organisées deux fois par
semaine (samedi et mardi) au
niveau de la mosquée Al-Arqam
(Alger), sur les complications du
diabète lors du hadj.
Dans le même contexte, M.
Ouhadda a indiqué que son associa-
tion distribuera gratuitement des
petits diabétomètres aux hadjis.
Il a enfin rappelé que cette associa-
tion qui compte quelque 30.000
adhérents, active dans le domaine de
la prise en charge et de la sensibili-
sation aux dangers du diabète et de
ses complications.

SAISON ESTIVALE

Plusieurs cas
de noyade
déplorés 

Un enfant de 11 ans a trouvé
la mort par noyade dans un
étang près du domicile
parental au douar Guernine,
commune de Djendel, wilaya
de Aïn Defla.
La dépouille mortelle a été
repêchée par les éléments de
la Protection Civile et dépo-
sée à la morgue de l'hôpital
de Khemis. Une enquête est
ouverte par la brigade de
Gendarmerie nationale de
Djendel.

TIARET
Un enfant de 8 ans, a trouvé
la mort par noyade dans un
fût rempli d'eau, à l'intérieur
de son domicile parental au
centre-ville de Rosfa.
La dépouille mortelle a été
déposée à la morgue de l'hô-
pital de Frenda. Une enquête
est ouverte par la brigade de
Gendarmerie nationale de
Rosfa.

SKIKDA  

Le corps du dénommé H. A.
24 ans, originaire de la nou-
velle ville Ali-Mendjeli,
emporté par les vagues le 31
juillet 016, à la plage Stora,
commune de Skikda, a été
repêché dans un état de
décomposition, par les élé-
ments de la Protection civile à
la plage  La carrière, de la
même commune et déposé à
la morgue de l'hôpital de
Skikda. 

L'organisation des droits de l'Homme, Amnesty International (AI), a regretté avant-hier  l'"échec
lamentable" des négociations au niveau de l'Onu sur les réfugiés, estimant que les "dirigeants

mondiaux ont laissé passer une occasion unique de résoudre une crise mondiale".

FRANCE

Un 
ressortissant

algérien expulsé 
Un ressortissant algérien a
été expulsé, avant-hier ,
vers l’Algérie, ont annoncé
les autorités françaises.
Selon le ministère français
de l’Intérieur, “Abdelkrim
Mostefai est susceptible
de constituer une menace
pour l’ordre public. Il est
soupçonné de liens avec la
mouvance terroriste”.
“Compte tenu de la
menace grave que faisait
peser sur l’ordre public le
maintien de cet individu
sur le sol français, Bernard
Cazeneuve a décidé d’en-
gager à son encontre une
mesure d’interdiction
administrative du terri-
toire”, écrit le ministère de
l’Intérieur français  dans
un communiqué. ”Cette
mesure a permis de mettre
en œuvre la procédure
d’éloignement dès que sa
présence a été repérée sur
le sol français. Il a été aus-
sitôt interpellé avant d’être
placé en rétention admi-
nistrative pour la prépara-
tion matérielle de son éloi-
gnement “, ajoute-t-il.

ATTERRISSAGE MANQUÉ DU VOL EMIRATES

Aucun Algérien ne se 
trouvait à bord de l’appareil

DIABÈTE AU NIVEAU NATIONAL

Plus de 15.000 nouveaux
cas recensés

Le vol EK521 de la compag-
nie Emirates, ralliant la ville
de Thiruvananthapuram (Inde)
à Dubai (Emirats arabes unis),
a dû effectuer, mercredi 3 août,
un atterrissage d’urgence.
Selon un communiqué de la
compagnie, aucun Algérien ne
se trouvait à bord de l’ap-
pareil. Malgré les images
impressionnantes sur la toile,
l’incident n’a fait aucune vic-
time parmi les 282 passagers
et les 18 membres de
l’équipage. Le Boeing 777
s’est posé à l’aéroport de
Dubaï dans des circonstances
pour l’instant inconnues.

Les causes de l’incident ne
sont pas encore déterminées,
selon le communiqué.
L’appareil semble avoir pris
feu au moment du contact
avec le sol, dégageant une
épaisse fumée noire.
Les équipes d’intervention de
l’aéroport ont ensuite évacué
les passagers, sains et saufs.
Cinq d’entre eux ont été trans-
portés vers des hôpitaux pour
des blessures mineures.
Une vidéo qui circule sur le
Net, filmée par un des
voyageurs montre la procédure
d’évacuation et la panique des
passagers.


